
NOTES D'INFORMATION 

QUELQUES DONNÉES COMPARATIVES 
SUR LES INSTITUTIONS ISLAMIQUES 

ACTUELLES DU MAGHREB 

La collecte systématique des données documentaires islamiques du Ma
ghreb n'éta nt pas encore entrée dans les habitudes des auteurs et des services 
de documentation, ïai tenté de compléter sur place l'information disponible 
grâce li une mission du CNRS de vingt jours, faite au Maroc, en Algérie et en 
Tunisie en novembre 1980 (1). Je veux remercier ici chaleureusement les 
personnalités religieuses de ces trois pays, qui m'ont accordé les entretiens que 
j'avais sollicités au nom du CRESM et auxquelles nous sommes redevables de la 
plupart des documents, informations et précisions publiés ci-dessous: Dr Ah· 
merl Ramzi, ministre des Habous el des Affaires islamiques du Maroc (2): 
Chaykh Habib Belkhodja, mufti de la République. et Chaykh Kamil Tani, chef 
de la Direction du Culte, en Tunisie; Chaykh Chedli Nayfar, doyen de la Facu lté 
uytounienne de théologie et de chan~a, en Tunisie; et trois directeurs et 
conseillers du ministère des Affaires Îslam iques d'Algérie. Je dois remercier 
beaucoup aussi le chaykh marocain ' Abdessalâm Yassine et le chaykh tunisien 
Ghennouchi. porte· paroles du mouvement islamiste, d'avoir accepté la publica· 
tÎon de leu rs réponses à mes questions, 

Toutefois c'est sans aucune prétention d'exhaustivité que je réunis pou r 
les lecteu rs ces données complémentaires et que je les compare, quand cela 
m'est possible, en les répartissant en plusieurs points: 1) chronologie; 2) 
organismes islamiques gouvernementaux; 3) tâches de la direction du culte; 4) 
réflexions su r les courants islamiques au Maghreb. 

(II l'our Ct! qui concerne la Libyf', je me su~ replN't.!e H ulement au Bullet;n de l'agence de 
prelle JANA, d'aoiil i décembre 1980 

{:lI Je regrellede n'"voir pas .. u l'occuioode rencontrer. not.amrnent 011 Moror. l',,ncien 
. mbauadeur Mehdi ben Aboud, respecté de 10UI pour.lel pri>lf'l de I*ition ilLarnique., 
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Les éléments recuelllis donnent li penser que l'Islam acquier t Ulle impor
tance plus générale en tant que facteur des politiques officielles ct qu'il y a Ulle 

tendant'e fi le tra iter avec les mêmes moyens que les autres facteurs du 
développement (renforcement des structures, du financement , de la formation , 
de la recherche, etc.), pour répondre li un besoin culturel réel et pour prévenir 
les effets sociaux d'u ne upposition à référence rdigieuse. 

1. - CHRONOLOGIE 

1 a) L E D ~:COUPAG E DU TE MPS. 

La fin du XIV· siècle de l'hégire est un événement purement islamique et 
ce siècle finissant est considéré pm les musulmans comme le pire de l'histoi re 
de l'Islam parce qu'il correspond à la domination coloniale. On avait générale
ment peu la conscience de cette fin de siècle au Maghreb au début de 1979; cela 
n'est apparu que peu il peu gnÎCe au millénnrisme (3), Et une fois cette fin 
consommée, c·est·à,dire en novembre 1980, les discours publics (4) l'ont inler, 
prétée comme un signe de changement nécessaire el d'entrée dans une ère 
nouvelle - celle du xv' siècle de l'hégire - aube de la Renaissance possible 
pour tous les musulmans. 

Chevauchement des calend riers lunaire et solaire: malgré une illusion 
internationaliste on peut dire que le découpage des temps actuels ne s'u ni for, 
mise pas. Il ne le fait même pas à l"échelle du Maghreb. En effet, alors que, de 
la Tunisie à la Mauritanie, le calendrier islamique lunaire a pour poin t de 
départ l'hégire du Prophète (émigré de la Mecque il Mé<line en juillet 622 ap, J " 
C.) et est officiel au même titre que le calendrier solaire de l'ère chrétienne -
il n'en va pas de même en Libye, où le décompte du temps a cha ngé par deux 
fois depuis 1969 : d'abord ce calendrier islamique seul y a été officiel; ensuite, 
une réforme spécifique datant du 1" décembre 1978 a fait remonter l'origine du 
calendrier à la mort du Prophète, c'est,à,dire à l'année 632 ap, J.'C, (soit dix 

(â mJ~}r~~:O:I.I~~e t~~rn~~t'~1 t,~;8~ïj~\~~~: .~~:c~~~e; ~: ;~~t~r:~;~~s 1: ~~f:hr~~~;n d~ul"~~~~~,7~ 
si"de h<1;irien, \ .. , '1lil1c. un m<lrchand de tapis. effomlré el dolent. n:ccv<lit d,ms son ma~asin des 
marques de cOIu!(tI&ance" d'ernpl(tyé~ ~\ de cl ienu : il av"it "endu tOU$ $e~ v~tem~nts et promen" S<l 
femme dan$le< m<l~asins IlOu r qu 'elle achète tout ce qu'cll~ voulai t, ~n prévision d .. la fin du mond~ 
l'Our le jour d~ l'AchOlml . III n ~ faut 1~1S oubli ... que le lr~mblumunt de t ~rr .. d' EI ·A,;nam (IO·IO·BQ) 
était rkenl et que 1',\ dlO~m e3t unc fête rdi~iuuse dram"tiqu~ chez I~s chiites notamm.mt en lr~nJ. 
Il me dit av"", sympathi .. : . l':ntez. Mndnme ... Ce sont les r",res M u~ulmon" 'luÎ Ille l'ont dit. 11 fnut 
toujourskoutc. leo anciens !Ce8era 1_ fin du monde iCI . l)/\schelvou~e n EU r<Jl)O!. HentrC2chez'·ou. 
je\'ous,"ssure ., El finale m"m: , Sijesui$e"core1ilnl)fè" - d~main.ehbiunje"ous I".iu ... unechol~ 
~ hiêre! '. Le surlcnd~'mün, encore tr~s ému. il avait ouhlié c<!ltc promesse m;lis racontnit l'omn,..nt 
il ,"'nil pass~ 1a journée d .. IAchQ~ro Sur une cfu1ise d<lns un jardin. Il me dit qu'il ~vait mênw fait Sa 
pri.'ru. c .. qu'il ne fai~ait plu~ depui~ bi~n huit ""S, Ct ~jout" : • C'cst fini . maim~nnnt je IW 1" fai_ 
plus! •. 

(4) Voir l'ensemble de la presse au Maroc. en AI!;Cri~ et en Tunisie. Citons comme uKemllle 
de c~l~br"tio " de I·~vénum .. nt t~ nO> .123 du 10·1 1,1980 de l'hebdomad,,ire tuni.ien off,ei .. ux f);aIQ~~e . 
• spéc ial il l'occasion d~ l',,vimcment du xI"s iccie Ile l'hégire •. awc huit ~nicle8l1!ustr~s. 
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a nnées lunaires, quasi jour pour jour, après J'hégire)(5). De ce fa it, 1979· 1980 
interfère en Libye avec les années 1389· 1390· 139 1, et dans les au tres pays 
maghrébins avec 1399· 1400·1401. le , .. mouharmm 1400 (1" de l'an hégirien) 
éta nt dans ces derniers équivalent au 21 novembre 1979 et le 1" mouhorrom 
1401 (débu t du XV' siècle de l'hégire) au 9 novembre 1980. (Quant au 1" ja nvier 
1979, il correspondait au 2 rotor 1389 en Libye, 1399 da ns les autres pays). 

Cependant les dates des fêtes religieuses coïncident dans tou.~ ces pays, à 
part de temps à autre encore une différence d'un jour - qu i n'a de réelle 
importance qu'au moment de préciser le début ou la fin du jeûne de ra madhnn 
et qui est due à une divergence entre le enlcul astronomique et J'observa tion 
humaint! du lever de la lune (6). II n'en va pas de même pour les fins de 
semai nt!, le jour de repos hebdomadaire élant le vendredi conformément à la 
semaine musulmnne ell Libye et cn Algérie - mais le dimanche, reliquat 
colonial. ell Tunisie. au Maroc et ell Mauritanie (7). 

1 bl U: CADRE ~V~NEMENT IEL (B). 

Le (:ontexte islamique internationnl de l'époque qui nou s intéresse est 
ma rqué par les développements de deux données: a) La question palestinienlle. 
liée d'une part au sta tut de J érusalem (lïncendie de la mosq uée el·Aqça en 
août 1969 étant â l'origine de la création cette année·là, il l'initiative du Roi 
Hassan Il , de la « Conférence Islamique . (9) qui regroupe en principe tous les 
chers d'E tnt musulmans) - et d'autre p.'lrt aux accords de Ca mp David (avril 
1979) d ln suite desquels l'Egypte a progressivement été exclue de la plu part 
des organisations interarabes, la Ligue arabe elle·même (IO) aya nt été trans· 
férée en Tunisie); b) Le déclenchement de la Révolution islamique en Iran 
(janvier 1979) et le rôle politico·religieux de J'Ayatollah Khomeiny. {Parmi ses 

!f>] Cf. T. Mmlll5tiri. Chroni'lu" socialOi el cullurelle de la l.ibyt . ..1,11\' I!m~. p. ;.68. L'orgu ' 
mOlnl d~ M. <loodhâfi ~.,.t 'lU" l't!-'-,,n~ment histarique signifICatif nI la rotU,nualtO" d~ 1'I!11"m mprH 
la morl du l'Tupht<le. IIIndi8 'lU" l'argum"nl sunnil" calls idt\rf! qu" rMgire marque le ,I.'fml d,·t" ('I/~ 
m~~,./man,'. 

(6) En , I{gr"f'. ,'n TU"""f "t NI Ub."f'. le calcul al5l rOnOmulue ~'lI1 offtdnli8é. Au Murol'. on ne 
~,IV;,i t Im>l tlXIICll'nhlnl lm. exemple si 1" 1 "mouhum"" 1400 h ac r"it un dimanche ou le lundi. Il fut 
''''norn:.! d~ns ln l'TOISIIt' (d. I.~ Mu/;n du Sahara . 10. 11.1980) que If! 1" d" rail avait o! l ~ 1" dimanche 
('" 9-11.1980) Imre .. <tU~ 1" lune av~ it étt obst.'r\'fe au crépullCul" 0\ ])"khln (dn n ~ la pllrti" Sud du 
Snhafn occi,l"nt"I). Un w lhlue d". miniSI"'" du wnqÎ et dCf Affnirc8 islamiques Il cu lieu à la 

~ ' ~~ur: ... ~m~~,~,~d~~7~f~ ~\71:'~~.:~,~ ~a~~j:i~i~~;~S.lal~:(%e. ;~{unificnlioll du c~le lldric r islamique y 

{il 1.'" Muu""",I .. deux hturt5 sUJlplémentaires sont a~'COrdooii 101 "endn'<li pour la prière. 
pour Ica ~ala rié •. Tou! .. I", r""nn .. qui doit faire un ~"jour de lravnil/", .lInllh",h devrait ~ .. rtnstiwncr 

:~;cll:~J~~rs .. : ~;:é;ét~~"~~~~ i~~racl.~~sd~:I:;~:: :';1:~ r;.li~;~U~!~ (::~i .~8ci~:;":t':.~~e::!r~i~:~~: 
Ir~VlIi l 'lui .ont ~ I""=ifiq .. ",,. 1 .... 8 ;ou r. ouvrabl ... de ramadh/ln sonl en rhlité mi·dtbmé •. 

!i!) Ce c/ldr" n .. relienl 'lU" d"s traitsjuG"s l'rincîp;tux. Ûn lrouver" d". infoTm:tlion5 l'lus 
dél/lilléel dan~ le! chrooolfll(ie~ ~ ucce55 i"e~ dc~ A.\'.\' oU dn n8 d'"utret Ilublic!ttion •. En ... "'l 

di:ilJl:n",n l pllsdecun.ulterl!.pressemaghri'bint'. 
!!l) Son l .. ~idenl jusqu'en octobT" 1979 tlMil M. BotlCt;rr.-. MarucMin: et ~pref ~lIe d~If!. 

H. CH.-"l Tuni~ien . La 3"Confére~ islamiq .. " IIU >!Omm"l ~ " .. lieu ~ la Mecquf! en jallvÎl.'r 1981: 
ell" 1 procl:omé 1" jihrid pour la lilM!notion d·"l·qoo. ! 0: .JérllllJll"m] ~t de la l'al~'l\l iM . 

!IO) 1.., s..crët~ire Génér.1 d" la Ligue Arabe. Ch. KURI elt Tunillîen. 
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effets secondaires: lïnvasion militaire soviétique de rAfghanistan déclenchant 
la résistance islamique armée (mars 1980) et la guerre entre Jïrak et J'Iran 
(octobre 1980) qui polarise les réactions officielles maghrébines, plutôt en 
faveur de lïrak au Maroc et el! Tunisie, plutôt en faveur de ['Jran en Algérie. et 
avec un soutien enthousiaste il l'Iran el! Libye, Quant à la prise d'otages avec 
occupntion temporaire de la Grande Mosquée de la Mecque par un commando 
en novembre 1979, elle a eu quelques répercussions au Maghreb, tant, officiell es 
qu'intégristes, pour ou contre ['Arabie saoudite (voir plus loin). 

Aux niveaux nationaux, retenons ce qui suit: 

a) Au Maroc. dans le cadre de la ~ Conférence islamique. dont une 
réunion au sommet a eu lieu à Fès en 1979 sous la présidence du Roi Hass.1!l Il , 
a été créé aussitôt après le • Comité (international) EI ·Qods " présidé aussi par 
le Roi Hassa n II (mai 1979). Et le • Congrès des 'Ou/alita du Maroc. s'est tenu 
â Oujda, toujours en mai 1979. Le Chah d'Iran, chassé par la Révolution 
islamique, a séjourné à Marrakech (janvier 1979). 

b) En Algérie. A la suite de la mort de H. Bou mediène (11) le 27 décembre 
1978, du 4' Congrès du FLN (fi n ja nvier 1979), des travaux du Bureau politique 
du FLN (fin décembre 1979) et de la tenue du Congrès extraordinaire du Parti 
en juin 1980. l'expansion de l'éducation religieuse à de multiples niveaux a été 
décidée. En été 19i9 et 1980 ont eu lieu les 13 ' et 14 < Séminaires de la pensée 
islamique, a Tamanrasset et a Alger. L'ancien Président A. Ben Bella libéré 
totalement en novembre 1980, a fait à la presse étrangère des déclarations 
islamistes (12 ). 

c} En Tunisie. Installation du siège de la Ligue Arabe à Tunis (avril 1979). 
2'm, rencontre islamo·chrétienne à Tunis (mai 1979). Attaque de Gafsa par un 
comm!llldo (janvier 1980). M. Mzali succède à H. Nouira comme Premier 
Ministre (avril 1980). Le Congrès extraordinaire du PSD instau rant le multipar· 
tisme en Tunisie (avril 198 1) insiste sur l'attachement du Parti aux préceptes 
de la religion musulmane. 

d) En Libye. Appel il la propagation de la révolution islamique, en 
soutien à l' Iran (dès janvier 1979). Déclara tion de M. Qaddhiifi à Zouîla , 
contestant la validité du pélerinage il la Mecque, le jour de ]"Aid af.,4,dhâ (fête 
du Sacrifice. 19 octobre 1980). 

Au Sahara Occidental, la guerre dure depuis 1975. La IHauri/allie et le 
Pol isario ont signé un accord de paix en août 1979. Mais la guerre continue 
entre le Polisario et le Maroc (13). 

(11) Sur tie~ p'''';' lions is lamiques . ;>ffirm~""s nota mm~nl à la Conrérenc .. islamique de Lahort. 
vui r A.t1.,\ ·. !974 . I.·enterrementdu l'résident a donné lieu â une cé ré monie et â des oomtx>rl ement.i 
llOpulaires ;ilriclem~nt musulmaM. 1. .. s ign~ de ralliement fo ndam,,"I,,1 de l'I sla m e~t la formul~ 
damêi! : Allah akbur (Allah es t plus !l'rand) 

(12) Voir pa r e~emple l'article de 1). JU ~'IUA .·' L'Islam 11t'ut aptx>rter beaucoup au monde 
moderne, nous dèdart! M. Sen &Ila •. Le Monde. 15· 11·1 980. p. 9. 

(13) I.e fait que lescombnttan15 marocains. mauritaniens et sahraoui . du Po lisario.affron lés 
da ns une même guerre aU Sahllra. soient tous de, mus ulmans 5cmble H,'() ir empt,ché 4ue cene·ci 
pr~nne vraiment une ~ ignification de jihâd. Depuis la ""ix s i~llée par la Maurita nie 1 .. 5·8· 1979. pour 
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En Algirie. en Tunisie et au Maroc. on signale sporadiquement des 
bagarres. parfois à l'arme blanche. entre ét udiants marxistes et islamistes; 
également des manifestations islamistes dans des mosquées: enfin . en Tunisie 
et au Maroc, quelques arrestations. des procès et des suspensions de publica· 
tions(14) islamistes. 

2. - LES ORGANISMES 

Tous les Maghrébins ou presque sont musu lmans (15). Dans leurs pays, 
l'I slam est religion d'Etat, Cependant un seul Etat seu lement porte la dénomi· 
nBl.ion d' Islamique: c'est la République Islamique de Mauritanie (16). Par 
contre on a le Royaume du Maroc, la République Algérienne Démocra tique et 
Populaire, III République de Tunisie et la Jamiihir()'a Arabe Libyenne Populaire 
Socill liste(17), 

L'orga nisation officielle du culte diffère actuellement selon les régimes 
polit iqul's et a pu varier depuis les indépendances, Fin 1980,au Maroc, elle 
relève du • Ministère des Habous et des Affaires islamiques . (Wilârat al· 
awqii{ (18) wach·chou'oûn a(·isfâmiya) situé au Mechouar, près du Palais royal, à 
Rabat. Le Dr Ahmed Ramzi (groupe politique des Indépendants) en est le 

eha~un de, deux adveru i~ rl'l!tanl.!l il s'agit turtout d'unI! lIuer...., de libo!ration national". Citolll!l, ÎI. 
propOS des ~r~ entre musulmans. la dédaration earac:téristiquede M, Qaddhifi , adrO!$iW le 24·9· 
1980 ... l'Ayatollah Khomeiny ~ t au President Saddam Husse in : • Le, comooll frat ricide, .e 
tUroulant lICtuell~ment en Irak et en Iran devien".,R1 pour nous une.our..:ede vive inquiétude et de 
Maobtion [ ... ] ca r l'effusion de $arc entre IK musulmanll "., I<'rt que lïnti~t dK USA el d"", 
hraêlien. [ ... ]. Le- morUl et ~u matt'riels mililaires détruÎII de, deux cOIn auraient pu I<' rvir pour 
la libolmtion d'EI·(}od~, qiblo (2" Mf!Ojue) des muulmans et capitale de la PaIK li"." Aucun parmi 
CH morUl tombo!l dam des champs de bataille 0 .. s·entret .... nt le. f~,"" ne $('rl un {'h"hid (martyr 
qui. combattu dan. la yoiede Dieu). Le tueur et le tui iront tous deux en enrer( ... ) . (Traduttion 
JANA. H~II. n0882, 24.9.1980). 

(14 ) Publications isl8mi~tes: le l~t.eur en trou' .... ra la liste comment" pour 19i9.1i l'échelle 
du M"/l.hn/l, dans la not~ de T. Mo;>n.lIsti.i. Toutefois on ajoutera pour l'AI,tt<rie: (lr·Hisii/iI [Le 
Musa~ ... l. publication du minist~r~ de1i Affaires religieuses. DirKteu.: Mohllmmed NMJiib. (R~vu~ de 

;~~;;;~~~nl;:ri:~~:aet~~; ~~~e~~:i:;:~7.:':~~ ~u~~~I:."r:~~ :;.,~i}~f~nl~!"C~:~:i~!8!~ln:i;éo! 
1>1" T,M, ~n (1O), Il paru une première fois ~n a'Til 196J ~t a été flu5~ndue Mu.sitôt. .:lIe a reparu cn 
lIe lJlcmbre 1972. I.e nO 1 d~ A/.M"jtama' [La Sociét"] Il paru en août 1979. Une troi.i~m~ revue, ",. 
Ifabib [L'Ami/ Habib] Il I>I'ru au début de 198J et a été 8uspendue, Aucune rCVUe islamis te n'e tait 
donc plui au tori,;ff li œtte dat~ au Maghreb. 

(15) C'Ut une grande différence avI!<' les pII)"ldu Machreq, depuis la Syrieju.qu'à n:gypte. 
L~$ religions non mu;;ulman"s sont représen tl!e. au M~gllreb ~oit ])lIr 'ludques millier3 de nationaux 

l'uir. (surtout "u MMroc) ~lus quel'lUeS chrétiens naturalisés: ~o;t ]~,r (luelqucB milliers d'étranger~ 
Voir dans ce livre l'arhcle et ln notice de H.SI\:-;SU:-;Ri nsi que Paul Balt", . La progreuion de 

l'Islam . , I.p ,l/arlde, 16·1·1981. p.5. 0 .. des chirrres sont avancés; AI/llrif ; 19,9miHioni de 

s.,~s:~~'::i:f~;r!O e~~~i(l;~n~:ip,~nd~~~r:nc:o~~~ r~~;:n~e ;.u:~.l:l~~:i:n n !~~J;:a;ïu'!~ffi:') aU 

(16} I.aiiOCiéténlllurirunitnne. danSM totalité le préilt!ntecomme une lOCiétê de roi musul· 
mane, de grande culture et d~ tolérance religieuse, également comn,~ un réseryoir dl~IRm pour 
d'Rut~pRyt nuSudetàl'Est:a"I!<'touteroi51ïdHd'une différel>Cedansl'elpritdelllpratiquepR' 
rapport ftUX MlIIl'hrébins du Nord. 

(17) Qunnt au Front Poli!l8rio il Il procl6mé en février 19i6111 R~publique Arabe Sahrl>Ouie 

l)émocrilt~u~:e ~e~::::r;a:!} 'es~l:~~~~~tn~e;;:":~:f ï.: ~u~:::~ '/:.~~jA6 de l'OUA. 
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ministre depuis octobre 1977. En Algérie. elle relève du· MiniHère des Affaires 
religieuses . (Wizaral nch ·chol/'oùn ad·dinÎ)'o). si tué 4. rue de Timgad à Hyd ra
Alger. Chaykh ' Abderrahman Chiba ne (19) en est le ministre, ayant succédé en 
1980 il. Boualem Baqi. E,! TI/n/sie, elle relève du Premier ministère, sous deux 
formes : • Dar {l/·iflô ", situé Place du Gouvernement ù Tunis. cl, siège de la 
fonction du Mufti de la République, Chaykh Habib Belkhodja, ct la • Direction 
du Cul te · (ldârat och·cha'â'ir ad·dilliJ'a), située 204-208. rue de la Qasba à 
Tunis, et dont Chaykh Mostafa Kamal Tarzi est le directeur depuis 18 ans. El! 
Mauri/onie, il y Il. un . Ministère de la Justice et des Affaires islamiques -. Et CI! 

Libye. il n'y Il. pas de ministère. mais un organisme spécialisé et offici eux: 
• l'Association pour la propagation de lïslam. {Jam'Ü'al ad·da'wa·/-islâmiya} 
dont le siège est ;Î Tripoli. Le secrétaire en es t Ahmed Charif e t un a utre 
responsable ' Abdellatif Chwiref. 

Cilons mainlenant â titre d·exemple deux textes récents et con/ras/és 
concemall/ /"organisa/ion e/ les a/tribu/ions de ces ins/illl/ions (20): 

2 a) Au Maroc. LES H ABOUS: ASi'ECfS Ü;G1SLATIF ET RÉGLEMENTAtRE(2i) . 

• Si les Marocai ns. grâce à leur générosité et à leur penchant naturel à 
aC1:omplir de bonnes actiuns, ont pu faire montre de zèle en matière de 
const itution de biens Habolls. les dynasties qui ont succédé au pouvoir du 
Maroc tI·ont ménagé en revanche aucun effort pour sauvegarder le patrimoine 
des Ht/bolls et veiller au respect de la volonté des bienfaiteurs dignes de toute 
vénération. Aussi les dynasties des Almohades et des Mérinides ont·elles connu 
un développement norescent en matière de Ha bous; vient ensuite la dynastie 
Alaouite dont lûs Rois n'épargnûnt aucun effort pour l·organisa tion des ffobo!llj. 
avec une clairvoyance et une habileté susceptible d·en protéger tou s les droits et 
intérêts et d'en mettre en valeur les différentes ressources. En effet, par respect 
de cette institution et dans le soin d·en assurer la sécurité, les Rois Alaouites 
confient au début l'appréciation des affaires relatives aux Ha bous. aux seu ls 
juges du chma . 

• Dans le cadre de l'intérêt tout particulier que portaient les Alaouites 
aux Hobolls. le Roi Moulay Ismail ordonna un jour de réunir tou s les nadir du 

(19) ()·llprO:~ I~ 4uolidien. a<"h·Cha b. IL., Peuple) du 19·,· 1980. A.CIIIKMŒ. n~ ~n 1915 
[J"';~ de Bouira. ancien zayto\lnie~ N professeur dl! langue ~t littéra ture ar3.1"'$ â l'Institut !kn 
!Jadis. m~mbrl' du h~ut comité de 1 ense'gneme nt de 1" Associ:,tion des u/l,mu. a cgalement Né durllnt 
la guerre 1"AI~crie président de rAs:IO<:iation des étudiants algériens;; Tunis I!t ,""sllOllSable du rI.:>< 

~~,~.~.It.'I:~,,~~n. dà\!:":i;~:~;til~:n,,~ ~ I~o~~:~i:~~: ~::I~;~;!~1::e:~~/ :/,~~~~~~:.(}'~,;.I~j~~~'.:.~~(} d.~ 
Il était d",·,,"u i"Spœtèur ~enéra l de langUi< et liu~ralur" "rabes au ministère de I"Education 

::::,~~~1~oi~t::u~~:~:~i!~~:~~:~::;/i~~~0~~G:~~ 1~~~~i~~~~!:~~~~~I;d!~~1i~%~ ct dans 13 Revue "(II 

(21) Ext mi t de • Commission I\ntionale des H"oo..s et des Affair~ islamiqueg, Plan (l uin· 
4Uenl\i11 1981· 198$. réwlutions de 13 Commission Nationale r~unie le$ IO·II·12juil1C1 1980 · 
Brochure publio:.: [)IIr le Royaume du Mar",.". Mi"ist~re des Baoous et des Afra;r"'! islamiqu ~s.I Rab.~t . 
19801 42 p. Ici 1'1' . 7 il 9. C~lIe brochur~ sera plusi~urs fois cit': ... Sous la réfé rence . Plnn V. 1980· 
198" •. 
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Roya ume en vue de procéder à lïnventaire de tous les biens Habou.~ et il leur 
consignation dans les registres ad·hoc qui const it uent aujourd' hui la source des 
références Habous. Au moment où le Roi Moulay Abderrahman et son fil s 
Mou lay Mohammed interdisaient fo rmellement l' échange des biens Ha bous paf 
crai nte de don ner libre cours à certaines spéculations illici tes, le Roi Mou lay 
Abdallah créait une nidcira générale des Ho bolls qui correspond aujourd'hui au 
Ministère des f/a bolls et qui portait le nom de • Nidûra Générale ., ft lïnstar de 
• la Trésorerie Génémle • qui correspondait dans son époque (lU Ministère des 
Finances. Ilinsi que le nom de • Juge suprême . par leq uel s'en tendait le 
Ministre de la Justice. Quant à Moulay Abdelaziz il donna des instruct ions ft 
so n représentant dans la conférence d'Algésiras pour que celle·ci ne traite pas 
de lu {I uestion des Habous. Les efforts déployés par Feu Mohammed V duns le 
domaine des flaboUl; n'étaient pas moins importants que ceux consent is par ses 
vénérables Ancêtres. 11 suffit en effet de se reporter aux attitudes historiques 
qu'il a prises lorsque les autorités du protectorat essayaient de porter atteinte 
a ux Habouli et il ses intérêts. passant outre les obligllllons qui leu r incombaient 
en vertu du traité même du protectorat, qui porte sur le respect des Habous et 
la non ingérence dans ses affaires, Aussi constituait· il. que Dieu ait son lime, la 
roche sur laquelle se brisen t la fierté et l' orgueil de ceux qu i renient la valeur 
spirituelle des Ha bous. Grâce â son souci d'assurer la prott.>(:t ion des Ha bous, il 
Il pu en effet fausser les plans des rancu niers et gara ntir la préservation de 
cette institution, 

• Aujourd'hui, son successeur S,M. le Roi Hassan Il , puisse Dieu le 
glorifier , porte le même intérêt aux Habous et à leu rs institutions, car il suit la 
même mét hode adoptée par ses vénérables Ancêtres et prend en cha rge la 
mission d'orienter le Ministêre des Habous avec s.'lgesse et clairvoya nce vers la 
voie l>ermettant de réaliser l'objectif idéal. prê<:onisé par les bien faiteurs consti· 
t uants des Habous, dans les domaines religieux, culturel s. sociaux et humains. 

• Ainsi. te département des Ha bous a connu depu is le r~gne du Su lta n 
Moulay Abdu llah ben Moulay Ismaïl. une activité d'ordre législatif et réglemen· 
wire Ilar la nomination de M, Belkacem Mestassi comme nadir général. le 15 
J oumadu Il 1143 (26 décembre 1730) ainsi que par la nominlltion, sous Je règne 
du glorieux Sultan Moulay Youssef. de M. Ahmed Jaï en qualité de Directeur 
Général des HI/bous le 20 Kaiida 13:JO (31 octobre 1912), lequel a été éga lement 
élevé au rang de Ministre le 23 Ramadan 1333 (4 août 191 5). 

• Dans le même esprit. , une série de mesures législatives ont fail J'objet du 
dahir du 1" mol!arrem 133 1 (Il décembre 1912) relatif ft la constitution de 
com missions d'enquéte et d'expertise des biens Habous, pu is du dahir du 8 
cl!mibane 133 1 (13 juillet 191 3) relatif a u fonctionnement du Ministère des 
Habous, En suite d'autres textes relatifs â la gestion n'ont pas tardé â voir le 
jour, dont notamment le dahir du 16 chaâban€ 133 1 (2 1 ju illet 191 3) relatif 
aux loyers ordina ires, a u)!: loyers à longs termes, (lUX écha nges et à la vente des 
produits, le dahir du 1 <"1 rabia Il 1332 (27 février 1914) réglementa nt le droit de 
gw, de istijâr, le droit de gue/sa. de clef et le droit de :ina; le dahir de fin rajeb 
1335 (22 mai 1917) relatif aux loyers à moyen terme 3·6·9 ans, le dahir de fin 
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rtlbia Il 1336 (13 janvier 191 8) relatif au contrôle des Habaus de famille, le 
dahir du 13 choual 1354 (8 janvier 1936) relatif il la concession llccordée aux 
f/ubous dans la (;onslruction des o..1ins maures dans les villes, e~ le dahir du 23 
joumada / 13ïï (16 décembre 1957) confian~ la resl>onsabi!ité de la gestion du 
personnel religieux au Ministère des f/abous au lieu du Ministère de la Justice. 

• Créé en 1961, le Ministère d'Etat chargé des Affaires islamiques a été 
doté d·une loi organique le 13 rajeb 138 1 (21 décembre 196 1) puis intégré au 
Ministère des f/u bous en 1965 sous l'appella tion du Ministère des f/abous et des 
Affaires islamiques. Concernant l'organisation et les attributions du Ministère 
sous sn fo rme actuelle, le dahir du 12 rabio Il 1396 (12 avril 1976) a prévu la 
composition du Ministère comme suit: 

• Outre le Min istère et son cabinet, le Mi nistère comprend une inspection 
générale, un secrétariat général. deux directions, cinq divisions el 15 services. 
Le Ministre a pris à la date du 10 joumada / 1398 (19 avril 1978) trois arrêts 
réglementa ires: 1. Un arrêté fixant l"organisation intérieure de la direction 
des Habous. 2 .. Un a rrété fixant l'organisation intérieure de la Direction des 
Affaires islamiques. 3 .. Un arrêté fixant l'organi5.1tion intérieure de la divisio n 
des affaires générllies. En vertu de ces arrêtés 35 bureaux relevant des divers 
services prévus dans la loi organique du Ministère ont été créés. 

• Sur le 1)lan régional , le Ministère est représenté par des !ladir chargés de 
veiller sur le fonctio nnement des f/abous et des Affaires islamiques dans 
l'ensemble du Royaume en collaboration avec les gouverneurs et les chefs des 
services régionaux . Le nombre de nidâra couvrant actuellement l'ensemble du 
territoire marocain atteint le chiffre de 33 nidâra . il la suite de la création 
d'une nidâra il Settat, cha rgée des Habous et des Affai res islamiques pour les 
trois provinces de Settat, de Khouribga el de Ben Slimane ; du détachemen t de 
la nidâra de Larache, de celle de Ksar El Kébir. et de lïntégration des Habous 
Sogh /"Cl aux Habous Kobra à Meknès. il Marrakech et Rabat. A ce moment 
même. une nidâra a été créée il Tiznit, et une autre il Laâyoune I>our (;ouvrir les 
affa ires religieu ses dans les provinces de Laâyoune, Smara et Boujdour. Etant 
donné que ces provinces ne disl>osent pas de biens f/abous ou d'autres ressour· 
ces, le Ministère ne ménage aucun effort en vue d·acquérir des terrains dans les 
provinces récupérées dans le but de soutenir leurs activités à l"avenir ". 

2 b) En Algérie. (Textes parus au Journal Officiel du 12.2.1980). - Dêcret 
nO) 80 ·30 du 9 février 1980 portant attributions du ministre des affaires 
religieuses. 

• Le Président de la République, Sur le rapport du ministre des Affaires 
religieuses, vu la Charte nationale, notamment son titre premier, Il ; Vu la 
Const itution et notam ment son article III (6°, 7° et 10°); Vu te décret nO 79· 
57 du 8 mars 1979. modifié, portant organisation et formation du Gouverne· 
ment: Décrete : 

ARTICLE PREMJr:R - Dans le cadre de la l"()ncrétisation de la politique 
nationale. le ministre des affaires religieuses a pou r tâche de veiller au dévelop· 
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pement harmonieux de l'action religieuse telle que définie par la Charte 
nationale et de mettre en œuvre les moyens propres à assurer la réalisation des 
objectifs en matière d'éducation religieuse dans ses dimensions idéologiques et 
morales. 

ART. 2. - Le ministre des affaires religieuses est chargé de préparer les 
générations fu tu res à une meilleure compréhension de l'Islam. religion et 
civilisation, en tant que composante fondamentale de la personnali té algé-
rienne. 

ART. 3. - Le ministre des affaires religieuses a pour mission de propa
ger l'éducation religieuse, et la cu lture islamique qu'il intègre, de concert avec 
les min istres concernés, dans les programmes scolaires et universitaires. 

ART. 4. - Le ministre des affaires religieuses prend les mesures néces· 
saires tendant â. poursuivre les efforts entrepris en matière d'enseignement 
coranique et à faire de la mosquée un lieu de prière et un centre de rayonne' 
ment en matière d'éd ucation de civilisation islamique. 

ART. 5. - Le ministre des affaires religieuses est habilité li entrepren· 
dre toute étude et toute action en vue de: 1°) consolider et mettre en relief les 
valeurs fondamentales et idéologiques de lïslam: 2°) éliminer les sources de 
compréhension erronée de llslam et les causes qu i ont retardé l'épa nouisse· 
ment de ses valeurs idéologiques. A cet effet , il organise tous sém inaires sur la 
pensée islamique et tous échanges uti les en la mat ière avec le monde islam ique, 
et prend toutes les mesures utiles pour orienter les activités des institutions 
religieuses, des centres culturels islam iques et des séminaires et échanges sus· 
mention nés. 

ART. 6. - Le ministre des affaires religieuses explique et diffuse les 
principes socialistes contenus dans la justice sociale qui constitue l'un des 
éléments essentiels de l'Islam. 

AHT. 7. - Le présent décret sera publié au Juurnal Officiel de la Répu · 
blique algérienne démocratique et populaire ~ . 

a Fait â Alger. le 9 février 1980, 
Chadli BENDJEDID _. 

- Décret n080 ·31 du 9 février 1980 portant organisation de l'administration 
centrale du ministêre des affaires religieuses: 

a Le Président de la République, Sur le rapport du ministre des affaires 
religieuses, Vu la Constitution et notamment ses articles Ill-10° et 152; Vu le 
'décret nO 79-57 du 8 mars 1979, modilié, portant organisation et formation du 
Gouvernement: Vu le décret nO 71·299 du 3 1 décembre 1971. portant organisa· 
tion de l'administration centrale de l'enseignement originel et des affaires 
religieuses ; Vu le décret nO 80·30 du 9 février 1980, portant attribu tions du 
ministre des affaires religieuses: Décrète: 
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ARTICU: PREMIER. - SOUS l"llutorit~ du ministre, assisté du secrêtaire 
général. l'admillistr3tion centrale du ministère des affaires religieuses com
prend : 1 ") la direction de J'administration générale: 2°) la direction des person
nels et de la formation : 3°) la direction des affaires religieuses: 4°) la direction 
de la recherche islamique et des séminaires. 

ART. 2. - La direction de l'administration générale comprend: 
1") la sous-direction du budget et de la comptabilité chargée: 

- de préparer et d'exécuter le budget de fonctionnement du ministère, 
de veiller à l'élaboration et à l'exécution des budgets des établissements 
placés sous tutelle, 

- de contrôler les règles. 

2°) la sous-direction de ['équipement et des construct ions. chargée: 
- de J'élaboration et de l'exécution du budget d·équipemenl. 
- de la préparation des études et avan t· projets de construction, 
- de suivre la réalisation des travaux, 
- de la passation des marchés et du contrôle de leur exécution. 

3°) la sous·direction des moyens générnux chargée: 
- de la gestion du matériel. 
- de la gestion du parc automobile, 
- du su ivi de l'entretien des bàtiments administratifs et édifices religieux. 

4°) la sous·direction des études chargée: 
- de J'étude des projets de textes juridiques. émanant des différents 

ministères et services publics, 
- de centntliser les documents et informations utiles à J' élaboration des 

projets de textes juridiques et programmes d'action des différents servi· 
ces du ministère. 

- de conserver la documentalion générale, les statistiques et les public;!· 
tions, 

- d'assurer les services de presse, d'Information el de traduction . 
- de réaliser, en collaboration avec les directions intéressées, les études 

techniques de synthèse et de programmation dans le cadre de la planifi· 
cation des activités du ministère. 

AHT. 3. - La direction des personnels et de la formation comprend: 

t OI la sous,direction des personnels. chargée: 
- d'assurer la gestion des personnels de l'administration centrale et des 

serv ices extérieurs, 
- de suivre la gestion des personnels du culte, 
- d'organiser les œuvres sociales au profit des fonctionna ires. 

2°) la sous·direction de la formation. chargée: 
- de la préparation ct de la mise en œuvre du programme de formation et 

de perfectionnement des personnels du culte. 
- de la tutelle administrative. des établissements de formation relevant 

du ministère des affaires religieuses. 
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ANT. 4. - La direction des affaires religieuses comprend: 

1°) la sous·di rection de l'orientation religieuse, chargée : 
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- d'œuvrer ii une meilleure prise de conscience religieuse et d'élaborer des 
programmes d 'orientation en conséquence, 

- de veiller à l'organisation des cérémonies religieuses, 
- d'assurer J'animation et le contrôle des activités des associations reli· 

gieuses con formément à la réglementation en vigueur, 
- de suivre ]' orienta~ion religieuse dans les mosquées. 

2Q
) la sous·direction de l'enseignement coranique, chargée: 

- de prendre les mesures visant l'enseignement coranique et de veiller à 
leur application, 

- d'organiser des concours con(.'(!rnant la connaissance du cornn. 

3°) ln sou s,d irection des biens waqf, chargée : 
- de recueillir les biens waqf et d'en suivre III gestion dans le cadre de la 

réglementation en vigueur. 
- de suivre tous litiges y afférents. 
- de tenir l'inventaire des mosquées et différents lieux du cu lte. 

A NT. 5. - La direction de la recherche islamique et des séminaires 
comprend: 

}O) la sous·direction de la recherche islamique. chargée: 
- d'œuvrer à la renaissance du patrimoine islamique en général et natio· 

nal en particu lier. 
- d'œuvrer à la rëcupëration et à l'impression des manuscrits ayant trait 

à \"I slam et des bibliographies, afin d'en assurer la conservation et d'en 
généra liser l'utilisation, 

- de suivre toutes publications su r \"Islam et de s'assurer de l'authenti· 
cité des diverses éditions du coran. 

2°) la sous·direction des sémi naires, chargée : 
de l'orientation des séminaires et de la vulgarisation de la penst!e 
islamique, 

- de la participation aux séminaires et congrès islam iques orga nisés à 
l'étranger, 

- du développement des échanges culturels islamiques av<!C les pays mu· 
sulman s, 

- de J'échange de publications et ouvrages islamiques avec les organismes 
sp(>eialisés à l'étranger. 

3°) la sous·direction de la culture islamiqu e. chargée: 
- de contribuer li la clarification et à la promotion de la culture islamique 

sous ses différents aspects dans le cadre de la Charte nationale, 
- d'œuvrer à la création , à l'animation et au contrôle des centres cultu· 

reis islamiques, 
- de gérer les bibliothèques et services d'édition du ministère, 
- de publier les études ct ouvrages culturels islamiques. 
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ART. 6. - L'organisation interne en bureaux du ministère des affaires 
religieuses fera l"objet d'un arrêté conjoint du ministre des affaires religieuses. 
du ministre des finances et de l'autorité chargée de la fonction publique. 

ART. 7. - Les dispositions du décret n0 71·299 du 31 décembre 1971 
portant organisation de l'administration centrale du ministère de l'enseigne
ment originel et des affaires religieuses sont abrogées. 

ARr. 8 . - Le présent décret sera publié au JOl/rnal Officiel de la Répu
blique algérienne démocratique et populaire . , 

• Fait à Alger le 9 fév rier 1980, 
Chadli BENDJEDID _, 

3. - LES TÂCHES DE LA DIRECTION DU CULTE 

Elles comprennent principalement : la gestion des lieux de prières et des 
personnels, parfois celle des biens waqf; J'orientation et le cont rôle de la 
prédication , de l'instruct ion et de la propagat ion religieuse; la propagation 
religieuse; le pèlerinage et - pas toujours - la consultation jurid ique offi, 
cielle rif/â'= établissement des fu/wu). 

Voici quelques données comparatives : 

3a) LES MOSQUEES (JÂ MJ' , MASJIO ET MOUÇALLA) (22 ) 

Au Maroc (1980): le nombre de mOSQuées s'élève fi 19000 dont 6000 
prises en charge par le ministère; parmi celles·ci 2354 sont des mOSQuées dites 
du vendredi (23). 

El! TUl!isie (1980): 1640 mosquées dont 893 mosquées du vendredi et 
747 mosq uées des cinq prières (24), 

El! Algérie (1980): 5289 mosquées (25), comprena nt lesjâmt, les ma,çjid 
et des muçalla, Pour Alger seulement (capitale et wilâya), on compte, en 1980. 
135 mosquées dont 125jâmi' (mosquées du prêche du vendredi), Les dix autres 
sont de petites mosq uées de la Ka sba, comme Sidi ben ' Ali (mosquée histo· 
rique). Sidi M'hammed ech -Cherif (oû sont enterrés les chorfa d'Alger) et Sidi 

(22) On di~lingue classiquem~m les m()llQuo!eS {jfrmi'l (lÙ a lieu ln khQlba (prêche) du ~en' 
drcdi, d~s mOS(lu","s (ma~jidJ où ne se font que le. cinq prières quotidiennes. I.e. nwuça/la som d~~ 
lieuxd .. prièreenpl .. inair 

g~! ~1~r:,:~;I:~~~:;i~lr~:8~~ r:'. ~;~'r~tiuli du Cuhe •. I-tsj"mi' les "lu~ nombreux!lOnt 
il Médellin~ (133), il Tunis (I~OJ et Gabès (122) el les moins nombreux il Jendouba (9) Cl'; el.Kef(19). 

Il y " lfi5i"~~{~~n~a;i~~i~~~~e :~\1:;:~~;:~C;e 9d7csi< :f~~~cu~~isl;;ii~:!:oe~ ~:~~~~i,r~ ~ 9~~a:~a~:u~s ~~a,; 
cnt«tien PErsonnel. Une re<:btrcbe bibliO!(raphique completerait ces .ndications. 



IlONN!!;ESCOMPARATIVES 353 

' Abderrahmàn ath-Tha'âlibî (auteur d'un commentaire du Coran) ou des mos
quées des 5 prières comme Sidi Bou Jdou r. Presque toutes les mosquées 
algériennes sont malékites mais il existe encore aussi des mosquées hanafites; 
ainsi il y en a deux à Alger : al·jâmt al.jadîd (dite Mosquée de la Pêcherie, là où 
il y a l'horloge) et Jâmi' as·safir [Mosquée de l'ambassadeurl (à la Kasba, édifiée 
par un corsa ire converti et datant du temps des Turcs). A Blida, al·jâmt al· 
hanafi [La Mosquée hanafite] date de ci nq siècles. A Médéa, on en trouve deux 
autres: al.jâmi' al·hanafi al-'atîq [La Vieille Mosquée hanafitel remontant au 
temps des Tu rcs et al.jâmi' al.hanafi al·jadid [La Mosquée Neuve hanafite! 
construite à partir de 1927 et inaugurée en 1932. Enfin il ya trois mosquées 
ibadites: à Alger, Blida et Ghardaïa (26). 

3b) LEs PERSQNNEUi PAYÉS PAR L'ETAT 

Il convient de distinguer les fonctions de prêche du vendredi (khatâba) de 
celles de prédication I conscientisationl direction spiri tuelle (wo'dh wa-irchâd). 
Les prières sont dirigées par des imâm (27) de deux sortes: les imâm dirigeant 
les cinq prières quotidien nes (imiim aç-çolawât a/·khams). Les muezzin appellent 
il la prière et sont parfois en mème temps les préposés à l'entretien de la 
mosquée (qayim). Il existe aussi les lecteurs de Coran (qâri'lhouâb). Quant aux 
prédicateurs et instructeurs (wâ'idh, murchid), ils exercent de façon permanente 
leurs fo nctions de conscientisation religieuse en tous lieux autres que la 
mosquée: radio. télévision, usi nes, coopératives, foyers féminins, prisons, ar· 
mée, centres de travail, de jeu nesse, des sports, stages de formation moderne 
etc. (au Maroc notamment à l'Ecole des Agents de la Sureté et à l'office 
chéri fien des phosphates). Leur action s'amplifie pendant le mois de ramadhan. 

Au Maroc (1979): il y a au total 20481 préposés au culte . Leur rémuné· 
ration moyenne est faible: 60 dirhams par mois (28) Cette année-là, 50 mos
quées édifiées par des bienfaiteurs particuliers ont dû étre prises en charge par 
le ministère, ce qui a augmenté l'effectif des préposés de 168 personnes, Ce 
personnel se répartit comme suit: 1 775 imâm du prêche du vendredi, 

(26) Pour l"ibadisme actuel. voir rarticle de Slimane Chikh. Voir aussi le livre d'une femme 
mozabite: • Sociologie et histoire des Algér iens ibaditea . par Aïcha Daddi Addoun. Ghardaia. impr. 
EI·Arabis. 1977 . 165 p. Il m's été dit au ministére: • Actuellement, rexclusion réciproque ~ ntre 
malékites et ibadites. c'est fini. nous allons prier lu uns chez les autreS. Par exemple, lors du 
Séminaire de la Pensée Islamique â Ouargls. nous sommes allés avec Mouloud Qasim prier 11 la 
mosquée ibadite: 1"'9 participants au Séminaire se sont répartis dans 1"" mosquk.s disponibles ... 
Pour les ibadites. une des conditions de la participation àla prièr eduvendredieslal-hurriYQ(la 
lil:lerté). llsconsidèrentqu·elleest remplie depuis lïndépendnnce ... Il 'Ja encore en Algérie IrQisou 
quatre jurisconsultes (fuqahô.') hanafites. Mais cette fonction disparaitra HVec eu)C. Tandis que les 
ibadites ont leurs écoles. mosquées. institutions sociales etc ... JI n'y B pas de différence, sinon de 
détail s. entre malikites et hanafites ; u: pour les grandes ablutions. les hanafites peuvent plonger 

avec nf}i~7lin~nf~~~ti~~a~~u~:~~~i:n~!al:~:i~% ~:~~\e~t:i;=:~:: ~~t~e;e Ife~o::, p~'r contre les 
femmes peuvent enseigner la religion. 'J compris dan. les mosquees. Beaucoup l'ont fait dans le 
passé. d'sutres le fon t de nouveau. 

(28) Ces information~ SOnt li""". des deux publications récentes du ministère, celle déjâ citée 
(Plan V 1981.1985) (éd. en françaiS) et celle plus ancienne intitulee • al-Au.'qâf (1978) . en arabe. 
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5 :161 imâm des cinq prières. 241 prédicateurs (29). 2466 muelûn. 936 préposés 
il l'entretien. 4542 lecteurs de Coran etc. (30). 

En Algérie (1980)(31): on compte 5 183 fonction naires dont 2881 imâm. 
1 39ï muezzin et 905 préposés il l' entretien des mosquées. 

Les imâm y sont répHrtis en trois ca tégories: les 159 imum mumtâz (hors 
hiérarehie) correspondent il des nwfti; ce sont des imâm professeurs payés il 
l'échelle II comme des professeu rs licenciés. Les autres so nt 592 imâm de la 
pri~re du vendredi et 2 130 imâm des cinq prières (ceux ·ci payés fi l'êchelle 8). 

En Tunisie (1979) : on dénombre pour lesjâmi' 83 1 imûm du prêche du 
vendredi ct 833 imâm des cinq prières. tous payés 25 DT par mois; pour les 
masjid. il y a 72 1 imam des cinq prières. pflyés seulement 20 DT par mois. Dans 
lesjâmi'. 880 lIU/eUltZ et 92ï gardiens touchent 20 DT par mois tandis que dans 
les masjid. ï21 mueuin et 701 gardiens touchent 15 DT par mois. Quant aux 
639 lecteurs de Coran. où qu'ils soient ils perçoivent 15 DT par mois ... Enfin 
16 u.:â'idh • de gou\'ernora l • ont un traitement de professeur et 80 (j'a'idh de 
• délégations . ont un traitement d'instituteur; 38 instructeurs · des confins · 
(â{ûq) sont payés 40 DT par mois (32). 

Voyons maintenant la question de leur recrutement. 
En Tunisie. le recrutement des prédicateurs (wâ'idh) se fait par . l'Ecole 

de prédication de Kairouan · (madrasat a/·zm'dh wal.irchâd). Ils passent un 
L'Oncours de recrutement à la • Direction du culte. fi Tunis conformément à la 
loi et sont nommés par Chaykh Tani, Une foi s recrutés ils ont les droits des 
fonctionnaires; ils sont assimilés fi des professeurs licenciés s'ils sont titulaires 
d'une licence et aux inst ituteurs s'ils n'ont que le bacca lauréat. Ils wnt 
supervisés par des inspecteurs et jouissent de la liberté de se déplacer sur tout 
le territoire de la Tunisie avec raide des gouvernorats. Quant aux im!Îm de la 
prière du vendredi. ils sont recrutés surtout parmi les professeurs d'éducation 
religieuse dans l'enseignement secondaire, et nommés par Chaykh Tani. (Il s 
restent imâm tant qu'ils veulent l'être, à moins de pla inte contre eux pour 
moti f de mœurs ou de service: ils sont alors convoqués par la Direction des 
Affaires religieuses qu i décide de leur maintien ou de leur licenciemen t ), Mais 
sont imâm du vendredi également des grands personnages comme le mufti 
Belkhodja, Chaykh Tarzi. Directeur du Culte, ou Chaykh Chedli Nayfar. Doyen 
de la Faculté zaytounienne de théologie: le sont de méme certains cadres 
supérieurs, dans les vi lles où ils habitent: il y li par exemple à Sousse un 
professeur de Faculté, un professeur du secondaire, un juge ... Les imâm des cinq 

(29) I.e r~stnu de~ pr,'<lic1IIcUrS 1"'6'idh) compr~nd en l'lus 3i9 lll'rsonne. ll3yée~ ll1ens u ~lIe 
meUI (Z61 par rEI"1. 118 sur le bud~el d<ls ".nql!. Tou. le. prédicnlt'Ur~ !!-Onl résidents. il part i9 
qui w nl itinérauls. Au mois de ramndhan. l<lur eff~lif s'élhe il 1200. 

Ouaml~?J q~~i Ic~n:\:I~~~e ~c;:~~ ~aon~~~en~.1;!:~: \~i~:;~,~~\i~~~~~~e:e~~<l~~iC~:a~~iR;~~~~)~~ 
(1 015). ""~ pr~po;I~S I<lS plus nombrcuK .onl Ceux du Grand Marrakech (2 374). Ouarzazate (1 398) 
et Ch.1(lU~n (l 233). Le Grand Rab", en COmpl<l787 el ln Qaraouiyine 746. 1.;, ]Jlu~ pel it nombr~ es t li 
EI ·Ayoun [écril aussi l..~ayounel (2ï), $.,11 ;>1 (7::') el EI .Hoceimll(IOZ). 

!~~l ~!~r:":ll.i/~7;â~;:C~': ;i,u~~,:~~~~n;~li~e li df~~r~/:ai~o:~I.;~i;~.~es. 
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prières sont recrutés sur place; il faut quïls sachent le Coran et aient des 
notions religieuses, On choisit d'habitude des maîtres d'école coranique {mu 'ad· 
dibJ et ils sont contrôlés par deux inspecteurs. 

En Algérie, la question de la qualification des cadres islamiques est 
considérée comme un problème . • Nous souffrons d'un manque de cadres in tel· 
lectuels islam iq ues. Nous n'en avons pas formé depuis l'indépendance, Rien 
dans notre système d'enseignement ne forme des intellectuels de I"Islam - et 
les anciens sont des anciens ... Il faut une fo rmation très large dans les 
disciplines contemporaines (33) ~ . 

Les imâm algériens doivent être formés dans des . Centres de formation 
des imlÎm ~ . Mais en 1980 un seu l de ces Cen t res fonctionne, celui de Meftah, li 
l'ouest de Blida. D'autres sont en voie d'achèvement ou pas encore construits: 
il Tamanrasset (Hoggar}, Sidi Okha (à l'ouest de Biskra), Sidi 'Abderrahmân 
Yellouli (à l'ouest de Tizi OUZOU), Chel'oum al· ' Id (à l'ouest de Constantine), 
Consta ntine, La formation d'imâm est offerte par exemple aux élèves qui ont 
échoué au baccalauréat et qui voudraient suivre une telle orientation, Elle dure 
un an pou r devenir imâm des cinq prières. Les conditions de recrutement sont 
les suivantes: être un homme, àgé de 18 à 35 ans, savoir le Coran par cœur, 
• ce qui est difficile ~ , 

Quant AUX textes des prêches, il en existe des modèles qui sont au 
Maghreb distribués par voie administrative. On trouve de ces textes actuelle· 
ment par exemple dans les numéros de la revue tunisienne. al·Hidâyo ". dans 
la rubrique» khoutba minbâriya »(34), 

3c) L A GESTION DES BIENS 

Il S'Agit des bâtiments religieux, historiques ou récents, (construction, 
entretien, restauration) et d'autres biens immeubles ou de terres dont la 
gestion, avant la colonisation, se faisait partout au Maghreb sous le régime des 
waq{ ou habmls (35) . 

C'est au Maroc que l'administration des waq{ est demeurée la plus vivace. 
C'est là aussi que l'on dispose de la documentation la plus récente et explicite. 
grâce aux deux publications déjà citées. Aussi y reprendra·t·on la définition qui 
suit (36): • Le waq{ est une constitution de biens f/abous dont le rApport de 
jouissance est destiné à une œuvre pieuse ou autre. Il régit de ce fait toute 
terre. construction, palmeraie, vigne, exploitll.t ion, constitué{! flClboulJ par son 
propriétai re, en interdisant ainsi la suœession, la donation ou la vente, et leur 
donnant le caractère d'un Habous perpétuel. dont seuls les produits sont 

m!! ~;:;:t~:~i~: r:i~;flt~ p~:~f:~ë':;:~~~~~'B:t::~~:~f~;~~ort ~n 19;4), intilulê: 
"·ibnis n/·mourrhidin fi 011,"""" od·dOllrl}·â u·od·din [Guide dei itutructeun en Ci! qui concerne la ,,~ 
terrestre el la rt'l~oionl. Tunis, MTE, 1977, 450 p. 

(35) Voir augi les .rticl ... de H. SASSOY.'o' pour rAIi:~rie, de Y.Ben ACHOIlN pour la Tunis~, de 
B. ETI.~""S.: pour le Maroc: et de H. Bu:UCIfOT pour 18 Libye danl le prêlent livre. 

(36) Voi r Plan V 1981·85. p,5 et pa$lim. 
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attribués, dans le but d'étre agréable à Dieu le Très Haut, au profit d'une ou 
plusieu rs personnes (c'est ce que l'on appelle le lU/bous de famille au Maroc) ou 
au profit d'une fondatio n religieuse ou sociale d'intérèt public (Habou s mixte) _, 
La politique actuelle du ministère des Waq( et des Affaires islamiques consiste 
en une mise en valeur de ces biens avec un objectif d'éventuelle rentabilité, ce 
qui n'est pas traditionnel. Dans le domaine agricole par exemple, 195850 par· 
celles constituent une superficie de 84 840 ha, dont 23 000 ha ont été loués en 
1978 ·79 à des (ellâh à des prix symboliques, l'administration des waq( profi tant 
des 61 000 ha restants, (Cependan t 20685 parcelles n'ont pas été louées en 
1979 parce que nul ne le désirait). Le revenu moyen à l'ha a été de 195 DH, Par 
ailleurs 3151191 oliviers, eucalypLUs e't arbres fruitiers ont été plantés sur 
une superficie de 10258 ha, .. Parmi les biens urbains, l'expansion d'immeubles 
de rapport fait également partie de cette poli tique, qui multiplie notamment 
les logements à loyer modique, les hammâm, les fours et les lieux de commerce 
- dont le plus important est le complexe commercial li Casablanca (37). Le 
ministère des Waq( participe aussi au capita l de sociétés immobilières, Quant à 
la construction et a l'équipement de mosquées nouvelles, ils lui incombent 
principalement, non seulement au Maroc (3a) mais en dehors du pays, 

Le budget du minist.ère est en principe réparti en Ig oo pris sur le budget. 
d'Etat et 81 Ou pris sur les revenus des waq({39), Mais un désêquilibre récur· 
rent entre les revenus et les dépenses est dû à l'incapacité de récupérer des 
recettes à cause de certains obstacles que le Ministère entend lever par des 
dahir portant sur l'échange et la mutation des propriétés Habous, la concession 
accordée aux Habous dans la construction des hammâm, la vente des produits el 
denrées agricoles appnrtenant aux Habous, la location des immeubles Habous, 

Une commission a été nommée en 1977 pour liquider les Habous, de 
famille et mixtes, qui sont sources de litiges non résolus pour quatre causes: 

1) l'obstacle au mouvement des biens, découlant du refus des bénéficiai· 
res de supporter les charges nécessaires à l 'entretien et à la maintenance des 

(37) Il s'a~'it d'un proje t de la Con ,-emion 15·475 signée enlre la Caisse d'Abu Dhabi ,le 
Dé""loppement Economiq ue Arabe el le ministère des Wnq( (cr.'d it sans intérêu), L'Arabie S~oudile 
a f~il aussi Il Ce ministère un don de 37 500 000 DM (le 7-1 ·1978) pour aider li I~ construction du 
Centre dc~ h~ndicapés (a ,'cuglc6) ~ Marrak""h, 

(38) Des I? fin d~ lA Marche Vcr t,e (en octobr~ 1975) le Ministère des \l'l'Y! du MMoc n fait 
construire n 'Ayoun as-saqya a l-hamr~ (d,te EI .Ayoun), la Mosqu';" Ma,,'lay ' Abdcl ozu, avec un pret 
de 5,1 millions de DM , Inau~urét! le 3· 11 ·197S, c'est la plu~ ~mnde mosquée de la r<!gion, De. 
mo:>squées sont l'O nstruites ég31cm~nt " ~ouakchott . Dakar, Li breville au G!.lxm "te 

(39) Si l'on compare les deux bud~cts (A CI H)"lnblis , aJ pour ' Horizons 78·80. et b) l'our I~ 

;r~~ ~i~\~~n~)1948i~5~ ;onpa~'i~ii~:~tt;onA)â ~~dg;~ns~;~~~:~n Ed~bl~=:.::,: :el;~~rU:n~~ra~ 
:!i;,~t: ~~'\I'~),,~ ,~,~~c~:~i ~~~:~l~~;~,:~:~a:;f~;c:~ .~?:,~~ :h~)22 76~~, ~l ~1o~~0~~: 
Resta ur~tion, maint~n~nee et e n!r~lien: a) 12 000 000, h) 25 700 000: Construrtion d'immeubles de 
rapport : a) 102 500 000, b)230 900 000: Mise en vuleur des terr~s agricol~s; a) 3 800 000. 
b) 3 510 000; Lotis~menl ~t équipement de terrains: 8)60 000 000; Con;; lru~tinn d~ 100 mo:>squ';"$ 
ru rales : b)35 300 000: Construction d'établis~ement. administratib: b)3 900 000, I ~ budget pro, 
podpourl'Elat passe donc de 43250000 â 102000000 DM et celui du Minislêre.de 180 900 000 
â3921 10000 DM_ L.. bud~et tot~1 demandé l'OU r 1981 .1985 'él~ v" A 494 110000 DM 
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Habous de famille qui se trouvent exposés aux risques de dégradation: 2} J'aug· 
mentation du nombre des bénéficiaires au cours des années, qui a pour résultat 
d'amoindrir le bénéfice il tel point qu ' il ne répond plus aux besoins nécessaires 
dans la plupart des cas; 3) le penchant des bénéficiaires il l'oisiveté et il la 
nonchalance lorsque les parts qui leur sont attribuées leur permettent de 
subvenir il leurs besoins [économiques!. il tel point que certains d·entre eux se 
détournent du meilleur chemin pour sombrer dans de mauvais comportements, 
incompatibles avec l"objectif visé par le régime des Habous en Islam: 4) la 
privation du sexe féminin du bénéfice du Habous de famille, pratique également 
incompatible avec les dispositions de la loi musulmane concernant la succession 
- car en effet la succession est une obligation tandis que la l'Onstitution de 
biens habous n·est qu·une simple volonté personnelle (40) •. 

En Tunisie. la question est posée en de tout autres termes. Si les 
fonctions se ressemblent, la prise en charge diffère. Depuis la loi cadre de 1957 
en effet, la révision s·est faite dans tous les domaines et les waq( sont passés 
entièrement au budget de l'Etat. Tout, depuis le traitement des fonctionnaires 
jusqu·à tout ce qui peut concerner la sauvegarde des mosquées est voté par 
l'Assemblée nationale. 

Cependant, d'après Chaykh Tani, Directeur du Culte, le peuple tunisien 
contribue pour 80 Uo dans le budget de la construction des mosquées. Seu les les 
fortes dépenses de restauration des grandes mosquées sont prises en charge il 
100°0 par l'Etat (La restauration de la mosquée Zaytouna a pris 15 ans, celle 
de Saheb at·Tâbi', il Sousse, 7 ans). ~ Peut·être les Occidentaux ne compren· 
nent·ils pas que le peuple réclame en même temps le logement, la mosquée, 
l'école et le dispensaire. Quant à la logique du waq(, selon laquelle tous ces 
travaux étaient réalisés non pas moyennant un salaire déterminé mais selon ce 
que rapportait le waq( et avec l'intention de faire œuvre pie - c'est·à·dire que 
si le waq( ne donnait pas de revenu, on n·était pas rétribué - cette logique· là 
n·est plus acceptée par le peuple tunisien qui veut des salaires. Le gouverne· 
ment a donc décidé de sa larier ce qui concerne le culte ' . Le Muft i Belkhodja 
estime que d·un petit service, la Direction du Culte est devenue une grande 
administration. Chaykh Tarzi remarque: ~ Je ne fais qu 'en faire une admin is· 
t ration nouvelle avec des méthodes nouvelles. Il y a dix·huit ans. je n·y ai 
trouvé que des choses anciennes". 

3d} LE Pf.LERINAGE À LAMECQUE (AL-HAJJ ILÀ BAYT ALLAH AL.HAMM ). 

Le nombre des pèlerins en 1979 s'est élevé il 9490634 personnes (41) 
dont 25 131 en provenance du Maroc. Le pèlerinage, an nuel dans l"année 
lunaire (et dont l'époque est donc chaque année avancée de 13 jours par rapport 
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à l'année solaire} est organise officiellement dans tous les pays maghrébins, ulin 
de simplifier les formalités, de réglementer le nombre des candidats, d'exercer 
sur eux un contrôle financie r et sanita ire et d'organiser le périple , Des cause· 
ries preparatoi res, à la radio et à la télévision expliquent les questions adminis· 
tratives materielles et physiques autant que les rites. L'accueil des pèlerins à 
leur retour de la Mecque est tradition nellement et grandement fêté partout. 
Voici quelques données illustrant l'extréme diversité des types d'intervention 
officielle à cette occasion. 

Au Mamc, 10000 exemplaires du livret «Murchid al.hâjj al maghribî~. 
(G uide du pèlerin marocain) sont distribués avant le départ par le ministère. 
Les candidats s'inscrivent auprès du gouverneur îâmil} de leur province, Le 
change auto risé en monnHie saoudienne est de 3 à 4 000 DM, L'envol se fait à 
partir des aéroports de Rabat, Agadir, Fès et Oujda de faço n que l'arrivée en 
Arabie ait lieu le matin et que les formalités d'entrée soient faites dès le 
premier jour. Les pèlerins portent sur eux leur photo avec leur nom et celui de 
leur guide (mu/awwif) saoudien. Il est interdit de faire le voyage par la voie 
continentale, 

En Tunisie (42), les ca ndidats ne peuvent partir sans autoriSlltion de bl 
Direction du Culte, S'ils y sont admis, elle leur délivl'e un bon de transfert de 
500 DT, En fait le pèlerinage coûtait en 1980 l'équivalent d'au moins 800 I)T 
transférés, plus 264 DT pour le voyage en avion), Avec les autres dépenses, il 
fau t compter de 800 il 1000 DT, En principe, il n'y a pas d'autre limite d'âge 
que le critère de bu/figl! (majorité somatique) mais on favorise toujours les 
personnages àgées quand elles disent: • Donnez·moi aujourd'hui ce droit que je 
n'ai jamais eu _, De toute façon, le transfert de devises n'est jamais autorisé 
avant l'âge de 21 ans, 

La littérature religieuse produite à propos du pèlerinage et de ses vertus 
est abondante ca r il est l'occasion par excellence pour les mu su lmans de se 
poser des questions au niveau de leur communauté entière, Or, des plus 
minimes aux plu s vastes, ces questions donnent lieu à (.'onsultations juridiques 
et à controverses politiques ou dogmatiques, En voici trois exemples : 

a) Des pèlerins tunisiens ont constaté que hanafites et malikites ne font 
pas exactement le méme enchaînement de gestes lorsq u'ils prient: le mufti de 
Tunisie, consulté à ce propos. répond par une fa/wa publiée dans « al·Hidâ,l'a ", 
que ces différences sont admises, 

bJ Mo'n mmar Quaddhàfi n prononcé le 19-10-1980, jour de la grande fête 
musu lmane du Sacrifice îAyd a/.adhâ), après avoir conduit lui,mème la prière 
il la mosquée d"Amrou Ibn el-Aç à Zouila - un prêche qui a eu de vastes 
répercussions politiques, Il a déclaré en effet que le pèlerinage de cette année 
n'avait aucune signification car les avions américains avaient violé l'espace 
aérien de la Mecque, de Médine et du Mont ' Arafât. Estimant quïl s'agissa,it là 
d'une souillure, américaine-chrétienne, de l'espace dont historiquement le Ché-
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rif Hussein , lors de ses entretiens avec Mac· Mahon , avait jadis interd it l'accès 
aux non-musulmans, il a dénoncé cette nouvelle croisade el cette humiliation, 
appelant aux armes, au jihâd et au martyre pour la libéra tion de la Mecque. Il 
ne s'agit plus. a· t ·il dit, de se livrer à une dévotion naïve ou de se réunir en 
conférences isla miques. rIslam est une religion de force et de défi , non de 
fatalisme (43) ... Que s'est·iI donc passé? Auparava nt Qaddhâfi ava it appelé it 
une marche islamique pour libérer EI·Qods (Jérusalem) mais $a ns résu lta ts. Le 
9·9·80, puis encore le 12·10·80. il avait dénoncé un pla n d'action des U.S .A . 
tendant il occuper et contrôler la • patrie arabe . grâce il une ceinture de bases 
mi litaires en Egypte, en Somalie, au Kenya, en Oman, et il des flottes de guerre 
dans l'Océan indien et au Sud de l'Arabie, La livraison d'avions radars AWACS 
de surveilla nce â l'Arabie Saoudite et les stations radars terrestres de détection 
rapide implantées en ce pays et au Sinaï avaient déjâ selon lui commencé leu r 
mi ssion, de détection sur toute la région et de coordinntion des activités de la 
flotte américaine qui croisait au large des côtes i raniennes (44), D'ailleurs il 
nvait envoyé un message au roi d'Arabie Saoudite el aux émirs du Golfe leu r 
disa nt . qu 'accepter cela serait comme si nous avions bradé notre indépen' 
da nce . et il leur avait demandé de • purifier le ciel de la Mecque des avions 
nméricains avant le pèlerinage . , Ce message éta it resté sa ns effet durant le 
pèlerinage, Ma is le jour où les radios islam iques ont retra nsmis ln cé rémonie du 
mon t ' Arafât (c'est,a-dire la veille même du prêche de Qaddluin â Zouila) . nous 
avons pu entendre, dit,i l. maintes fo is les prières des pèlerins se confondre avec 
les bru its d'avions américains patrouillant sur le mont 'Arafat _, Il semble que ce 
broui llage acoustique a la radio ait porté à son comble l'indignation de Qadd, 
hâfi, Or les avions entendus étaient des hélicoptères saoudiens uti lisés pour 
organiser la circu lation sur les lieux sa ints: telle a été du moins la réponse 
saoudienne officielle, confirmée par des 'oulamâ présents su r les lieux (45), Mais 
Qaddhâfi a montré son sens politique en tirant p.'1rti doublement de son 
interprétation de cet événement et de ses répercussions internationales: 
d'abord il a explicité les allia nces militaires des U,S,A, contre l'I ra n dans cette 
région du monde arabe: ensuite il a appelé à une compréhension personnelle 
moins conven tionnelle des rites du pèlerinage, 

c} Si on pose la question du pèlerinage des femmes, on constate que le 
nombre de celles 'ci a beaucoup augmenté et qu'il a a tteint en 1980 40 0

0 des 
effectifs tunisiens et algériens par exemple (46). Parmi elles les rem mes jeunes, 
c'est·iI-dire celles qui sont en âge de fécondité, posent le double problème de 

(43) Voir r~,umé dan~ le Bulletin JANA du 19· 10·1 980. ' Amrou Ibn . I · A~ U I un compugnon 
du l'rophollt! quia pris pu rt lludébuldelacon'lui:tt! islamiqu",du M"lIhreb, Zouilll , en Lihye, a,;t,; 
. ... première capitale •. Voir plus loin § 3t,:. 

1
"1 La Lib)/'!I'i t alliét' à l' Iran elllVII.il alors rO!,!lJU H" rt'1D\iont diplomali<jul'~ a"K l'Irak. 
45 C ..... ykh Chedli Nayf.r m'en a fall III de l!C rlption. 
46 Un chauffeur de tui Ji Tunis m-a dit : • J 'a ime ln VOYl'lr .... Depu ia plui ieur. II nnées, 

lo u~ ln deux an., te vis ite un pay~. III France, la Belgique, la Suis"". J e comple aller en Alg'; rie. J e 
pa r~ H ui c~r ~ n'toi t 1'88 bien quand ïemmène ma femme. Un", f",mme doit ~U'e c ..... ~i . Madame ! 
Mai$ ceu e 8nnH, elle veut aller il la Mecque. Là te n~ peu~ pli. reru~r ... 
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leur protection physique el de leur pureté rituelle (tllhûra (47)). Ainsi au Maroc 
est·iI interdit aux femmes de moins de 50 ans de faire le pèlerinllge sans 
mouhram (hom me chargé de leur protection) (48) Elant donné que la I>rière 
n'est pas valable pour les femmes tant qu'elles onl leurs règles, qu 'en est· il 
dans le cadre du pèlerinage? 

Voici une réponse personnelle reçue elr Algérie: • Pendant leurs règles. 
les femmes ne prient pas. C'est une question de tohâra et ces prières ne sont 
pas rattrapées (49). En ce qui concerne le pèlerinage, jusqu'a ces derniers temps 
les femmes qu i se renda ient il la Mecque avaient un certain âge: elles n'ava ient 
plus de regles et la question ne se posait donc pas. Aujourd'hui. pour une 
femme jeune. il y a des disposit ions un peu spéciales. Exemple: un mari a été 
accompagné cinq fois au pèlerinage par ga femme qui, une année. a eu ses 
règles en cours de pèlerinage, Il a alors appliqué fi son cas la fa/wa d'un auteur 
égyptien relative aux lieux saints (mallôsik al·hajj) (50), Cet auteur se réfère fi 
l' exemple du Prophête: son épouse ' Aïcha ayant eu ses règles en cours de 
pèlerinage. elle ne put à cause de cela ni pénétrer dans la Mosquée de la 
MeUjue. ni faire le tour de la ka'ha. ni prier. Mais elle ulla rituellement à 
'Araf3t, les règles ne constituant pas un empêchement fi cela, Or tout pèleri· 
nuge est valable quand on est allé à ' Arafât puisqu 'il s·Agit·là d'un fondement 
(roukn asâs;) du pèlerinage. ' Aïcha a donc attendu la fin de ses règles pour faire 
les grandes ablutions, les petites ablutions, entrer fi la Mosquée. faire le tour de 
la Ka'ba etles sept allées et venues de Sa fa à Marwa. Cette conduite peut servir 
d'exempl e, Cependant, si les règles perdurent, à partir de quinze jours d'attente 
l'écou lement sa nguin est considéré comme une maladie, sa durée normale étant 
fixée à huit jours (selon ' Abderrahmàn al·J ilâlî, jurisconsulte algérien qui fait là 
la radio?J la chroniq ue« Ray a-din • (Opinion de la religion) depuis quarante 
ans). Filllilement la solut ion retenue est celle·ci : si la femme a ses règles en 
cours de pèlerinage, il partir de quinze jours d'attente. elle fail ses grandes 

( ~ 1) Voici comme on raisonne; , Il eu pool. ible de rpi r~ le 1)oI!I~r",age en ~tan1 malade mais 
non.i l'onen impur. Et si on eit rrl31ade.on n'ellt p,iUtenllde faire le pileriMK" - li moinsqu'on 
ne Villlille mourir aux i,iellx Sainls. Cf! qui l'!<t du fall/ltisme:de tOllt~façon 10nl du contrOle mklicul 
preliminaire; l'autorisation de partir. le médecin neMlivrt! IIIISde cert ir",al ."il dkouvre une 
maladie. 

(48) C~lIe interdiction $en, ble K~né rale. Elle eilt III ~Kle ~n Arpbie Saolldite. En ce qui 
concerne la i,ibye elle li mêm~ ol t;; ét~ndue à tOlitel les femmel pour lu voylljj:d horl du pli)'!!: il en a 
~t~ question ausa i en AIKerie ver8 1979·80. On ra 8U pli' ICI proUlilationH. 

(49) A la difrerenœ des jours de jeune du moi. de Ramadluln. [ ~jeune des femmes qui om 
I~u r ~ rêjj:l~s eSt en IIrincill.~ délK'urvII de validité: c'est ]lOlIl"tjuoi. ell". ruttrapen l le nambre de jour~ 
non vaIAbl~~. en d'autres temps. ~ lellr gr';. II es t pœsible que la normalisation de b pratique 
tu l\ure!1e IlIscÎte. il propoi!i des femmea mu~ulmann, un débat de rond ~ur deI traditions de leur 
exdusion. La question des règles ne peut etre~ludée. Cr.laconsullHIion rt!ligicu!ltl donnée dan • • (JI 
IIId6yIJ • (n""2.3. nov.1979àf~\".1980.p.134)A une femme dont les reKlesdu rent Jllui de dix jours 
pIIr rrK>i. et qui ne ... il plus quand le Jf~t1t dt mmlldhlln est val~ble pour elle. Réponse; 1 .. femme 
qui connnit la du rée ordinai re de ses ,..;glu doit se fonder elle·même Ilir (~ I •. Si l'écoulement se 
lK'ursliit au-delà. elle ne compte qllc trois jours luppMmenuoirel, ~u·del" desquell ellel est de 
nOUVilllU, du poinl de vue religieux. dans re l.al df! non lIOuiliure (fuMm) qui permet de jeûner 
valablement. Le dkompte tOlal ne doit jamais ~ xcMtlr quinlt jourt. (J'~joll t erai: l"u!IRge det 
COntrJKeptif~ ayan t un effêt. p/lr ex~. ou par dH.ut. l ur la dll .... ordinaire dei rèslu. qu'en 
!tdvient·il?l. 

(50! Jen·enlli""s ~lIlareference. 
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ablutions et dispose une protection bien serrée sur ses parties honteuses pour 
qu'il n'y ait pas souillure (51). Puis elle entre à la Mosquée, (ait le tour de la 
Ka'ba et les allées et venues entre Safa et Marwa - sort et quitte la Mecque. 
Cette solution serait notamment possible dans le cas où le hajj est organisé par 
l'Etat et qu'il faut prend re un • charter ~ à heure fixée ; en effet l"avion 
n'attend pas et les hommes ne peuvent laisser la femme attendre seule à la 
Mecque . •... 

3e) L'APPEL À LA PROPAGATION DE L' lsLAM (DA' WAI 

Les actions de da'wu sont diversifiées et de première importance pour 
l"extension et l"enracinement de l"lslam dans le monde. On les distingue ici de 
l"enseignement religieux organisé dans le cadre des ministères de l'Education 
nationale ou de ministères de rEnseignement religieux, supérieur ou non (52), 
le seul domaine ambivalent étant celui des écoles coraniques. Ainsi au Maroc; 
depuis plusieurs années, les enfants doivent avoir suivi un enseignement pré
scolaire en école coranique pour être admis à l'école primaire. C'est en plus de 
cela que le ministère des Waqf et des Affaires Islamiques exerce sa tutelle en 
1979 sur 21 écoles coraniques pilotes (31 enseignants, 1 385 élèves), En Tunisie. 
les écoles coraniques existent toujours mais un décret du Premier ministre 
Mzali, daté du 6·9·1980, les a fait passer du ressort de l'Education nationale à 
celui de la Direction du Culte (53). En Algérie. le Gouvernement a décidé en 
1980 de créer des écoles pour l"étude du Coran puisqu'on ne peut dans les 
programmes de J'école publique enseigner à J'élève un nombre suffisant de 
versets (54). 

(51) [LesmO~lI8actuelsdeprotl!Ctioninterne~lexterneCQnjuguéspourraiemgarüntircelte 
éta nchéit~ temporaire: tel est mon Taisonneml!nt . Mais que pensent les musulmanes? y compris 
cellesqui sontdoc teursenrt'ligion?l . 

(52) Tous 1(>$ é l~ves maghrébins reçoivent une part minimt' d'enseignement de la religion 
dan~ lt'urs prO!:rammes. Il n'y A plus qu'all Maroc que rontTouve une institu tion religieu~e distincte 
comme rUniversM Qaraouiyine 3Vet: Dar al·Hadith al·hamni)"a â F<hl et les Instituts Sen Yous~ef à 
Marrakech. Cadi Hm Larbi Il Tétouan. Mohammed V ~ Taroudant et I1nstitut islamique il Meknèli 
Le ministère des Affaires Islamiques ne les gère donc pas. méme s"i l attribut' annuellement de cent â 
deu~ cents bourses â des ~tudiant3 musulman~ pour les f,.-.quenter (pa r exemple en 1978: li 2 
Marocains du Sahara. ;, Thaïlandais. 20 Marocains, ;,0 Sénégalai~. 93 Mauritanien ~). I:.'n A/giri/'. 
tou~ .. s I .. s anciennes ko!e~ N!ligieuses sont int~re...s à I"enseignem~nt public depuis 1980. après une 
période transitoire de troIS ans; même le • lita had Ibn Badis •. dIt Masque... Verte de Constantine 
reSl et il n'y Il plus ni m f det"S(l librt' ni dlnstitut de l'Enseignement originel. El! Tunisie. l'Université 
de la ZaylQulUI a.!lé ré-duite a une Faculté de Droitlslamiquet't de théologie. Endé<:embre 1979.011 
Il célébr~ st's treize sièc les d·existence. [Voi r ent N! autres . Dllikrii mUTÛr tllG/â/ha/ 'achar qaTnan 
'0 /'; ta "si~ ol·la)/IÎ"a • (Commémoration dt'~ 13 ~ièd es d'exiuence de la Zaytouna, 1;'·21 dk. 1979). 
Tunis. min. Ens. Sup. ct Re.::herch .. sci .. ntifique 1979. 79 p.) : HI! Libye également. l'Universi té 
religieuse sanoussie d'EI-8eida <'lit dt'venue F3c ult~ de théologie dans le cadre de l'Education 
Nationale. 

(;'3) Age d'admission: au ma ins 4 MnS. Matières ellseigne...s: Cors n. principes de la . .. Iigion. 
langue .ralle. Deux séance~ par jour. dt' 3 heures chacune. éventue ll~me nl pour 2 séries d·él~ves. 
Congé le vendredi et le dimanche sprès·mid i en plus des fêtes religieuses et nationsle •. En$<;lignant 
fonctionnaire. Sévice~ interdits 

(;'4) Au ministè re on ajoutait : ·11 y a peut ·etN! chez nœ in$lances, la volonté que nos 
enfan ts sachent au ",oins quelques hizb (parties du Coran) en plus de la prière a la masquée ~t des 
programme~ scolaires. Les enfants passent beaucoup de temps dans la rue et il y a des maitres 
coraniques8ans travail •. Voir I"a rtide de F.COI.ONSA dans ce livre. 
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La da'lI:a couvre tout le domnine d~ l'éducation, de la formation, de la 
conversion, de la mission el de la propagande religieuses. 

Au Mal"Oc. en 1979, le ministère des Waq( et des Affai res islamiques gère 
par exemple 39 . Centres d'ense ignem~nt religieux et de culture arabo·isla· 
miqu~ • dont sept sont des · Centres éducatifs pilotes ' . Ils comptent 7646 élê· 
ves boursiers et 800 non boursiers. Les enseignants sont payés 300 DM par 
mois. les gardiens 200 DM et les élèves 45 DM. 165 étudiants en sont déjà 
sortis et ont été orientés vers l'enseignement originel. la justice ou les fonc· 
tions religieuses (imûm. Ilhatib. Il:û'idh). Quelques·uns sont allés poursuivre 
leurs études dans les Facultés et universités islamiques d'Arabie Saoudite. Il 
existe aussi des stages de formation moderne ... Par ailleurs le Maroc envoie des 
• missions. d'une vingtaine de personnes il j'étrdnger (dans 13 pays dont 12 en 
Europe en 1979) pour instruire les musulmans , notamment les émigrés, de leur 
religion, répondre à leurs questions par des consultations juridiques. leur 
distribuer des calendriers adaptés localement pour le Ramadhan etc. D'un 
niveau élevé sont les • Cours hassaniens . (od·Durlj~ al-hasalliya) organisés 
chaque an née durant te Ramadhan pour analyser le Coran. le f/a dîth et le (iqh. 
Le Roi Hassa n Il lui·même les préside el JXlrticipe aux exposés faits pm de 
grands 'ou/amâ du Maghreb. en présence du prince héritier, des ,Iutres princes, 
des membres du gouvernement, du corps diplomatique musulman. des 'ou/olllà 
ct des grands personnages de l'Etat {55). 

Dans le Maghreb entier d'ailleurs le mois de ramadhan est ["occasion de 
démonstrations pieuses dont la plus spectaculaire est évidemment l'observation 
collective du jeûne diurne. Les causeries religieuses militantes se multiplient 
alors, les plus importantes étant celles de ta • Nuit du Destin · {27 ramadhan). 
El! Tunisie. par excmple, ces cause ries officielles sont quasi seules à être citées 
pour indiquer révolution de ta politique religieuse {56). 

Quant aux sessions de • Dialogue islamo·chrétien •. elles ont cours Cil 

Libye et en TUllisie(5ï). 

En Algérie, où fonctionne depuis plusieurs années un • Centre cultu rel 
isla mique . (58), c'est la série des · Séminai res de la pensée islamique. qui 
illustre le plus fortement la fonction étatiq ue de da'wa. Organisés depuis 1967 
dans des villes algériennes différentes, leur 14"session a eu lieu à Alger en 
septembre 1980 sur deux themes: • Islam et doctrine sociales modernes· et 
• Perspectives de l'Islam poUf le 15"siècle de l'hégire •. Ces conférences annuel· 
les groupent des universitaires. chercheurs et théologiens venus du monde 
entier, ainsi que 1200 étud iHnts. Le président Ben Djedid et des membres du 

!~Zl f:: ~~~;SC~(~~: ~~~ls~~lîc~ ~~~ rêt~'k~ ~~ !~!;;;:~~~'du sociologu~ ·A. Bouhdiba el de 
Mme Il ind Chc1bi. professeur d" th~\ologi~. Celle de 1980 a .;(~ faite 1~1r 1" Mufti de la Il.épubliqu". 
Chaykh H. Belkhodja. 

(57) En Libye. Mo'ammar Q"ddh;,fi y prend pMt lui·m~m~_ 1.11 . 2" Il.cn<·ontre islam\> 
chrét ienne de Tunisir . a eu li"u en mai 19ï9. () eXisl~:; Tunis un Cluh islnmo-chr~lien 

(;,8) Il d~pendait Nl mme la revue . o/-A(·"lo • du ministè .... d~ rEnseignement oril.";nel el de. 
Affaires islamique. jusqu'au r~mplactment de celui-ci par rUttue! ministüe des Affaires islamiques 
~n 1979 
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gouvernement ont assisté ou participé aux travaux en 1980. Le ministre des 
Affaires islamiques, ' A. Chibane, a traité de a La place de l' Islam dans le monde 
conemporain • el le Dr A. Taleb·lbrahimL membre du Comité cent ral du FLN et 
ministre conseiller â la présidenl..'C, a traité des rapports entre a Islam et 
socialisme ., sa conception pouvant peut- étre se résumer ainsi: c'est parce que 
je su is musulman que je suis socialiste . Car pour lui, des bases du social isme se 
retrouvent dans lïslam. Cette conception est donc l'opposé de cette autre très 
l'épandue: c'est parce que je suis musulman que je ne puis être socia liste. Car 
le socialisme est athée {59) ... Voici un avis reçu au Ministère des Affaires 
islamiques (novembre 1980):. Au début. les sémi naires étaient conçus comme 
une initiation et ils demeurent l..'Cla, p..u la nature même du public. (Les 
auditeurs sont actuellement tous étudia nts mais avant il y avait aussi des 
éleves de l'enseignement sel..'Ondaire). Les séminaires ont fait un travail de 
~·II[g(l ,.isation de la pensée islamique et. de façon générale, nous voulons vulgari. 
ser car les connaiss.1nces de base manquent. Mais les préoccupations de notre 
époque exigent sans délai que des études approfondies, de caractère économique 
et social. chI ri fient la position de I1 slam. Nous nous proposons de poursuivre 
notre travail dans une double direction: a)continuer l'initiation par des sémi· 
naires, peut ·étre régionaux au lieu d'être mondiaux. adressés à la jeunesse: 
h) prendre la voie de la recherche approfondie sous la responsabilité du • Conseil 
supérieur islamique . élargi. On voudrait obtenir une Assemblée où dans un 
climat froid et le plus librement possible on débatte entre professeurs spécialis· 
tes musulmans convaincus, de la façon dont lïslam répond au x questions 
cruciales posêes par les gens, aussi tahou soient·elles. Le gouvernement ne nous 
en empêche pas tant qu'il ne s'agit pas de contestation. Au contraire, les 
instances recommandent la clarification et la connaissance, pour qu'il n'y ait 
pas de malentendu. Nos dirigeants voudraient bien, je crois. que se fasse cette 
œuvre scientifique de • culturalisation · dont l'intérêt est certain pour tout le 
monde, Il existe un appel angoissé de nos populations pour conna ître et 
pratiquer lïsillm mohammadien - et non ces déformations, déviations qui se 
pratiquent dans beaucoup de pays dits musulmans. ou dont la Constitution est 
soi·dis.1nl tirée de l'Islam. Répondre à l..'Ct appel est un devoir, une obligation de 
l'Islam: ijtihad et fard, Voyez la Cha rte nationale de 1976 · . 

Dans la fonction de da'wa officielle, on ne saurait non plus omettre 
l'encouragement aux conversions à l' Islam (GO). Ali Maroc. par exemple, le 
ministère des Affaires islamiques en a COml)tabilisé 238 en 1977 et 199 en 1979 
(pour 24 nationalités différentes). Citons aussi cet exemple caractéristique e /1 

Libye (61): • Tripoli, 19 dhou·l·ka' da = 28·9·1980. Le président du Bénin s'est 

(59) Le~ traduclions ~n fran,ai~ des tlXllOSés fait s tllI "ralle en 1980 SQnl disponihl,'s ~u 
Minis tere. L' ~n,;,:,mhl~ des lr""<lUX est puhlié ultêrieuremenl aux séminaires, en aratle el en français, 
depuis 1967, pM le Mini.tère. 

(60) R"maNIUOng que c'est surtout la sociéte f~n,inine qui. dès la naissance des "nfams, le. 
inscrit dans un destin de musulmaM. Mai. ~u M!Il(hreb. ce som les phu qui SQ nl lq;-ulcmcnl 
responsabl;;sdel.1religiondeleursenfants.Purailieursentrelenombre des naissances el le nombre 
des con '·er$ions. il n'y a aucune commune mesure 

(6t) Le. termes de 111 traduction en français de ce Bulletin de l'agence JANA gont rcpris 
textuellement malgrl> leur maladresse sil(nificHtivecar il esi impossib!ede les corriger sans l'original 
"rab.:. 
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converti hier soir il J'Islam d~vant Je colonel M. Qaddhâfi. [II] a Rccompli l'acte 
de croyance des musulmans au milieu de la prochmHltion (l'Alltlh par les 
présents. Le colo nel M. Qaddhüfi et l'assistance ont présenté leurs félicitations 
au président béninois dont le nom musulman est Ahllle<! Kerikou au lieu de 
Mathieu. La cérémonie 1 ... ] s"est déroulée en présence du Comrnandllnt d'état
major ' Abdessalam J alloud. du Secréta ire aux Affaires étrangères, du Secrétaire 
au service public et de la délégation qui accompagne le président Ahmlod 
Kerikou • (62) ... 

Enfin . il est de tradition que les ministères des Affaires islamiques 
répondent aux demandes de dons et de subventions faites par des pays étrangers 
soi t pour l'Ollstruire. équiper, décorer des mosquées ou centres culturels isla· 
miques. soit pour fournir une aide sociale fi leurs ressortissants émigrés. La 
distribution gratuite du Coran est principale et générale. 

3f) L'ŒUV R~: DE /ŒV/V/FICATION IJU l'ATRIMOINE (I HYÂ AT.TURÂTH) 

Elle compte beaucoup également. Il s'agit la plupart du temps de restau· 
ration de monuments religieux historiques. dïmpression de manuscrits (62 bis), 
ou, comme 011 Maroc, de l'ouverture de bibliothèques et de librairies spéciali· 
sées. (Bibliothèque de la cité universitaire de Rabat, Bibliothèque du centre 
culturel ft côté de la Grande mosquée de Salé, Librairie de la rue de Beyrouth fi 
Rabat etc.) ... 

3g) AL ·! fT,i ' (CONSUI.TATION JURIDIQUE RELIGIEUS.: DONNANT LIEU Â m:s FATW,t ) 

La fatum - ce mot est masculin en arabe - est la réponse écrite ft une 
demande éçrite adressée par une personne ft un docteur de la religion râlim ou 
faqîh). ii propos d'un point litigieux concernant son comportement envers Dieu 
ou envers ses semblables. La fonction de mufti. non officialisée au Maroc, existe 
seulement dans les pays maghrébins qui ont <:onnu une organisation de type 
ottoman, comme la Libye. la Tunisie et l'Algérie. 

En Tunisie. le Mufti de la République est Chaykh Mohammed Habib 
Belkhodja, personnage religieux du rang le plus élevé. Il siêge il Dii,. al·lftâ. au 
Premier ministère et représente les autorités dans les manifestations officielles 
d'ordre religieux, Les fatu'a signées du Mufti de la République sont publiées 
dans la revue· alRidaya " • Elles son t , nous a·t·il dit, élaborées selon ln 
SUWIlI en tant que point commun entre les quatre écoles juridiques, l'école 

(6 2) Cell~ con'·cr~ion a eu li"u au cours d'un ... visit~ officien~. En qui twlll la Libye. A 
K~ rik l)u a fail une ton~ue décl~".tion politi4ue sur la c"<ln '·" rg<,nte de vu ... entre I<,~ deux lJt:u~le5. 
annonçant ~ propos de sa conversion Que l'an IITochain il ferait le ""I ... ri,nl: .... Il a ajout ~ que les 
rel:nions Vont croissant ct !W d~v ... to~pent au profit des deux pl.'uples africains libyN\~! béninois et 
s·cst r~licité de raide qu·apjlOrte le peu~le libytm au peuple béninois afin qu'il IIUis;;e réaliser son 
progrès d con~olider lIO n indépend:lIlce politique. économique ct soci:.le. 

(62 biS) Manuscrit! Iraitanl d·exégèse. de lIadi/h . de {If!h. de langue el lill"ratu re ~n.tJes. 
d·hlstoire. de j!éographie. de ..;cilS de voyage el de biographies. ( ~:nt~ aUlres les manu.crils de la 
Qaraouiyine). 
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malikite étant rune d·elles. Les données des quatre éroles servent en effet li 
l'application du droit religieux dans toutes les affaires courantes: j'essaye de 
répondre selon la doctrine sunnite mais en mettant en relief les variations des 
quatre écoles · (63). 

En Algérie. la fonction dïftâ' est remplie par le • Conseil supérieu r 
islam ique. (al·majlis al·islâmf al- 'a'là). Son président est Chaykh Hammâni. qui 
représente ce Conseil nationa l notamment dans les rencontres islamiques 
internationales, Il n'y a pas de fa/wa (64) émise en dehors de ce Conseil, seu le 
autorité officielle algérienne sur le plan religieux. Exemples de telles fa/wa: al 
pendant le Ramadhan, les ouvriers d'EI·Hadjar qui travai llent près des hauts 
fourneaux peuvent ne pas jeuner: ils rattrapent les jours de jeune durant leurs 
congés: bl la zakâ/ (contribution religieuse légale) a pu être versée aux sinistrés 
d'el·Asnâm en 1980 et pourrait l'être d'une région en faveur d'une autre, li 
condition de respecter le verset coranique pour les catégories de personnes ; c) 
depuis 1975, le pèlerin qui va faire la 'omm à la Mecque et qui ne veut pas 
sncrifier de mouton. est autorisé à s'acquitter de ce devoir par une compensa
tion en numéraire; d) la consomma tion de la bière est interdite. quelle que SOil 
la faiblesse de son degré d'alcool (65) etc. 

Ce]>endant des fatwa ou des communiqués de caracthe di rectement poli, 
tique et international sont également. produ its par des 'ou/omâ (66), En voici 
deux exemples qui ont fait grand bruit en 1980 parce que ces positions 
religieuses servent entre autres à départager les pays qui soutiennent l'Iran de 
ceu x qui soutiennent l'Arabie Saoudite, politiquement. 

a) Fa/wo des 'Ou/amâ du Maroc à propos des décla rations de Kho· 
meiny(6 7) . 

• La presse koweitienne et saoudienne a publié des propos infâmes et des 
prétentions od ieuses attribués à lïmam des Chi ites Khomeiny, portant atteinte 
à la dignité des Prophètes et au caractère sacré des Anges et aboutissant li. 
l'abjuration et il l'apostasie. Rapportées et réprouvées pa r quelques périodiques 
de la presse marocaine, ces allégations ont suscité un grand retentissement 
parm i les masses populaires qui s'empressèrent d'adresser aux 'oulamâ des 
requêtes su r l'attitude quïls doivent prendre face li. ces paroles ignobles et li. ces 
fausses assertions, qui contredisent les préceptes les plus élémen taires de la 

(63) t:ntreti~n' D<lral ,I{lâ ' ii Tunis en novembre 1980, Dans , Mawâqi' a/ ,fl/MIII • (pri~e8 de 
pooiition de 1'( ~ I"m), le Mufti Relkhodja a donn" un avi, officiel . ur de~ l'robl~mes xodnux (Tuni8, 
Rous lRlna, 1979, U,71")' 

(64) LeI leXies !!Oum;1 par Ip , Conseil Supérieur islamique' !!Ont intitulés tantôt (alu'a, 
tantôt "idû' ou da''''fJ (ü PJIeI).Il$ ne 5<)nl pas réunis ~n ~olum~ publi~, On lu truuw datl8leJu,,,,,,,1 
Of(iriff et . urtout dan. la rtvu~ ' al-Açâ/Cl" 

(6&) Do> façon !;:énüale les limitations li la CQnw mmation d'alcool l~ndcnL il Se renfor~r,En 
1.lb)'/', l'interdiction est totale. Ail1eur8, au Maghreb, elle est ft!(:lorielle, En Tun is ie )lat exemple, 
les poinu de V1!nted'alcool ont beaucoup diminué: â Tunis le vin est vendu .'l<!ulemenl 1'8prèll,midi: 
il ner"t plI$ lewndredini l""'jQu.,.de fete, lI Y8rle.ooutÎquHclande5linH, 

!:;! ~:~~ali~· da,~t:~e:r:u~~iu!~/:,~~:;"ï,~~t';:r~: ~:~: la prt'lH le 29';·1980, CH 
dédaratioM de Khomeiny datent du mois hégirien prkédent, Ion de 18 romm~moration du ,;\I"hdi 
8l\endu ,. 
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religion ainsi que les fondements du dogme de \'I slam 1. . .). Avant de répondre 
aux quest ions posées par les masses popu laires musulmanes du Maroc, nous 
est imons de notre devoir tout d'abord de citer textuellement les IlropoS de 
Khomeiny, tels qu ï ls ont été rapportés Ih"lr la presse et tels quïls figurent dans 
son ouvroge intitulé . Le Gouvernement islamique ". Nous répliquerons par la 
suite en précisant le jugement du Chroa (Loi islam ique) a nnihilant ces extrava· 
ga nces. 

• Voici le texte des propos de Khomeiny: • Les Prophètes ont été tous 
envoyés pour asseoir les bases de l'équité da ns le monde mais ils n'ont pns eu 
de sucès: le Prophète Mohamed. salut el bénédiction sur lu i, Sceau des Apôtres, 
Réformateur de l"humanité et Restaurateu r de la ,Justice, a failli à sa mission . 
L·homme qui s'en acquittera a vec succès, assurant la stllbilité des fondements 
de la justice de par le monde et redressa nt les dévintions, est · l"imâm al·Mahdi 
/"allendu ·, L· occultation de l"lmâm est une question d'importance qui nous 
nivèle nota mment qu'il n·existe personne dans le monde autre que nmâm· 0/· 
Mahdi ~ pour accomplir la justice. dans son sens réel. Dieu - qu'Il soit exalté 
- en a préservé le message, pour le bien de l'humanité. il répandra la justice 
dans tous les coins du monde et réussira là où les Prophètes et les Saints 
avaient échoué , [ .. .). Nous n'avons extm it que la quintessence [des paroles 
prononcées]. 

• Pour mieux nous assu rer de l'attribution de ces propos il Khomeiny. 
nous nous sommes référés au contenu de son ouvrage · Le Gouvernement 
islamique ' (page 52, édition Beyrouth), où il dit notamment · L'lmâm a une 
position sublime, un grade élevé. une gérance créatrice qui domine tous les 
ntomes du Cosmos · : il ajoute: • Un des princi pes essentiels de not re Credo est 
celui qu i accorde il nos Imâm un niveau jamais atteint par les Anges proches de 
Dieu ou les Prophètes messagers du Seigneur ' . 

• Il s'est donc avéré, sans nulle trace de doute. que les mots att ribués il 
Khomeiny lui sont propres. que ce dogme aberrant est le sien el que la presse 
n'a guilre su rpassé la réalité. Ce qui est nouveau en I"occurence c'est que 
Khomeiny dépasse [ ... [ les croyances des Chiites en OSiln t placer le • Mahdi 
Mlclldu ' il un niveau supérieu r il celui des Anges. des Prophètes et des 
Messagers de Dieu. sur lesquels il croît pouvoir lui afférer toute prés~ance. Pl us 
gr,lve encore est la prétention de Khomeiny Il Si\voir que le cnlifat du • Mahdi 
(l/Iendu • est une gérance crêut rice il laquelle se soumettent tous les litornes 
cosmiques, Cela implique que Khomeiny considère le • Mflhdi flllcndu • com me 
parten1lire du Cré1li.eur - qu· ' l soit exalté - pnrtHgeflnt avec Lui son Pouvoir 
Sou verain et Créateur, 

• Ces propos contraires à la foi en I"unicit é de Dieu sont réprouvés par 
tou s les mu sulmllns et ne sauro ient être admis ]>af aucu ne école juridique 
islamicJue quelle qu·elle soit . Rien ne sa urait en disculper le renégat qui admet 
un associé à Dieu, qu'un repentir catégorique et public, un déS<IYeu clairement 
exprimé dans une dèclllration solennelle. C'est le seul moyen susceptible de 
dégager la responsabilité de celui qui doit périr [ ... J. 
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o Les 'Oulama du Maroc lancent un vibrant appel il tous les collègues du 
monde musu lman, afin de se dresser comme un seul homme contre ce courant 
subversif et de dégager le dogme islamique de toute équivoque. Dieu seu l gu ide 
qui Lui plait sur le droit Chemin. 

Rabat, 16 Ramadan 1400 H = 29 juillet 1980 ". 

En Tunisie. la position officielle sur les déclarations de l'Ayatollah a été 
em preinte de prudence. En effet, selon le Mu fti de la République lui·même (68). 
o la question du Mahdi attendu importe peu car tous les musulmans sont 
d'accord: il existe des textes formulant cet avènement un jour ou l'autre. Mais 
les gens s'élèvent contre l'assertion que le mahdi règnera par la just ice et 
arrivera il faire régner la justice et l'égalité mieux que quiconque parmi les 
missionnaires·prophètes. Cela va il l'encontre des textes [musu lmansl et de 
toutes les religions. Un Mahdi ne peut être un Prophète ... Cependant en 
Tunisie, il n'y a pas eu de fatwa officielle su r Khomeiny ct Qaddhafi, En tant 
Que Mufti ïai adressé une mise en garde le 27 ramadhan [1400 hl dans mon 
discours de la Nuit du Destin, J'y ai souligné ce qui avait été dit de Khomeiny. 
Mais lui·méme. dès le lendemain . a démenti ces propos en répondant: 0 J'ai 
dit: le mahdi suivra le chemin prescrit par le Prophete . ... Malgre cela. la 
position de Chaykh Chedli Nayfar, Doyen de la Faculté théQlogienne de la 
Znytouna il Tunis et Secretaire de la 0 Ligue Islamique . (ar.Râbita.l.islôm6'a) 
reflète l'avis de cette organisation internationale (qui a son siege et son budget 
il la Mecque) et se rapproche de la position des 'Oulama du Maroc. Comme 
beaucoup de sunnites. Chaykh Nayfar voit dans le chiisme des analogies avec le 
christianisme (messianisme du mahdi. passion de Hossein) (69). 

b) Le second exemple est fourni par les réactions politiques de personnali· 
tés religieuses aux déclarations, mentionnées plus haut , de Qaddhâfi sur l'inva· 
lidation du pèlerinage aux Lieux saints (en 1980) il cause de 0 l'occupation 
américaine ". En Tunisie, dans le numéro spécia l de la revue . al·Hidâ)'o " (70), 
on trouve il ce propos un court texte exprimant le regret du gouvernement 
tunisien de voir porter la suspicion su r t' inviolabili té des Lieux Saints et semer 
la division dans le monde islamique (p. 120). Vient ensuite un texte des 
'Oulamri de la • Ligue islamique ~ reprenant neuf arguments de Qaddhali pour y 
repondre en six points. Pour eux l'occupation américa ine des Lieux Saints est 
une I)Ure contrevérité (iftirô) dont peuvent attester environ deux millions de 
pélerins et parmi eux des Libyens eux·mémes. Ils n'ont vu que des avions 
saoudiens pi lotés par des Saoudiens pour contrôler la ci rcu lation et prévenir les 
incendies ou les accidents comme chaque année. Ces 'Ouloma protestent, contre 

(68) D'après un "nt~tien obtenu en nO"~mbre 1980; llelon lui, le. dédpration~ d~ ' ()~Iamâ 
comlru! ceul du Maroc lIOnt plutôt des mIJu"tiqi{ (mises au point) que de1l {MU'" offiddles 

(69) Voir plu ~ loin, l'entretien av,"" une perllOnnalité du minii lére des Affp;re! hillmillues du 
M ~roc. On trou""r. dan. le n~ 688 du 9 ramadhan 1400h 21 ·; ·1980 d~ l'hebdomadaire mel.'qoois 
" al:Q/am al ·islam! ", organe de la . Ligue islamique ", une déno'gation argumentée de~ dklaralionti 
de Khomeiny (pp. 1 et 15). 

(iO) S<année,n"2.nov,·dk. 1980, pp. 120 i 122. 
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le dénigrement du pélerinllge qui constitue le 5< pilier fondamental de l' Islam et 
contre un appel au jihâd qui ne sert qu'à détourner les musulmans de leurs 
obligations principales. notamment la libêration de la Pa lestine et d'el -Qods. 

Ail Maroc, la presse a reproduit quant à elle à ce propos un violent 
communiqué de la • Ligue des 'Oulama du Maroc . , qui estime que Qaddhali 
• est un agent de l'athéisme, du colonialisme et du sionisme (71) . , Dénonçant 
certaines assertions personnelles de Qaddhâfi en matière d' Islam (72), le co m
muniqué énumère les positions politiques estimées anti-islamiques du colonel 
libyen .• Ses attitudes politiques favorables à tout mouvement anti-islamique, 
souligne le communiqué, confirment le colonel Kadafi dans son rôle subversif et 
agressif de destabilisation et de diviseur de la nation arabe et musulmane et 
portent un grave préjudice ft l'Islam. C'est ainsi que le chef du régime libyen 
apporte sans réserve son soutien total ft la partie non musulmane dans le 
conflit tchadien, à l'Ethiopie pour réduire la révolution érythréenne, aux 
séparatistes chrétiens dans la guerre du Liban, au dictateur des Philippines 
pour massacrer les Musulmans et aux mercenaires du • Polisario· contre le 
Maroc. Cette attitude antHslamique du colonel Kadafi se traduit encore par 
son silence complice vis·ft·vis de l'invasion par l'Union soviétique de l'Afghanis· 
tan et également par ses multiples actions de division parmi les combattants 
palestiniens dans le dessein prémédité de rendre inopérante leur résistance 
contre l'ennemi sioniste ~(73) . 

3 h) ASSOCIATIONS. CONSEILS. LIGUES ET CONFERENCF.5 ISLAMIqUES. 

Ce paragraphe n'a pour but que d'aider les lecteurs par des exemples â 
éviter des confusions dues aux traductions. 

Les jam 'îya islâmÎ)'a (associations islamiques) sont très nombreuses, sur· 
tout au niveau national (74). Leur degré d'importance est des plus variés. Ainsi 
en Algérie. le souven ir de· l'Association des 'Ou/ama musulmans algériens . est 
un moment de l'histoire. A J'autre bout de l'échelle en 1980, le ministère 
algérien des Affaires islamiques a sous sa tutelle 715 associations religieuses, 
organisées par arrété préfectoral , qui comprennent un imâm comme président 
et un représentant de l'Assemblée populaire communale en plus de simples 
citoyens; elles s'occupent ft l'échelon local de l'entretien, de la restauration ou 
de la construction des mosquées. En Tunisie, • l'Association pour la Sauvegarde 
du Coran '. animée par Chaykh Ch. Nayfar qui a publié longtemps la revue 
• Jawhar a/·ls/âm " est un autre exemple, Ijur le plan privé. El! Libye par 
contre c'est . l'Association pour la propagation de J'Islam ~ (Jam'îyat ad·da'wa· 
[·islâmiya) qui sert d'organisme religieux officieux au plus haut niveau dans les 

1

"! Ma roc.Soir. 26 dhou·l-h ijja 1400 / 5· 11 · 1980. pp. 1 et 2. 
72 Voir l'~ rt icle de S.A. AI ·Assiout y dans ce livre. 
73 Un te xte cond,.mnant les déoc larations de Qaddhâfi SU T le pé l e r i na~e a été vote â ln 

ChH mbre du Représentan ts le 5· 11 . \ 980. mal~r~ l'oppos ition de ce rtains dépu tés JIOur "iee d~ forme 
(\I<)i, oal -M"ha/-rir ,.9· 10/ 11 / 1980. pp. 1.4) 

(74) Voir les article .. d~ M. Tozy et de B. Etienne avec M. Tozy dans ce li vre. 
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relations internationales, Ses buts et actions tendent à propager partout dans 
le monde la religion islamique pour servir ainsi l'Islam et les musu lmans (75), 
Donnons un exemple caractéristique de ses compétences: l'accord conclu entre 
elle et l'UNESCO il. Paris le 28,11,80, Cet accord stipu le que l'Association se 
chargera du financement du projet d'étude scientifique des eaux dans la région 
du Sahara en Afrique, conformément il. la mission dont est chargée l'Associa· 
lion: servir les musu lmans et l'Islam comme le dit Dieu (dans le Coranl: 
• Nous avo ns créé tout vivant à partir de l'eau •. Il s' inscrit dans le cadre de 
l'application de l'accord de coopération conclu au mois d'octobre 1980 en tre 
• l'Association pour la propagation de l'Islam · et l'UNESCO (76). 

Il existe également un certain nombre de • Centres Cu lturels Islamiques. 
(Markaz thaqâfi islâmî), Celui d'Alger est déjà ancien, Beaucoup se trouvent 
dans les pays non musulmans (Japon, Ceylan, Washington, Londres, Bruxelles, 
Francfort) et sont en relation entre eux ainsi qu'avec les organ isations religieu· 
ses, officielles ou non , du Maghreb, 

Les • Co nseils islamiques . /,Majlis islâmi) sont par contre des assemblées 
aux attributions spécialisées. On a vu que le • Conseil Supérieur Islamique . (al. 
Majlis al ,is16mî al.a'lâ) est la plus haute instance religieuse en Algérie, celle qui 
émet les fat/ua officielles, Au Maroc, il y a des • Conseils de 'Ouloma. régio· 
naux, Il existe aussi le • Conseil Supérieur Mondial pour les Mosquées . et le 
• Conseil des Grands 'Ou/ama • en Arabie Saoudite, etc, 

Les • Ligues . (Râbita) sont encore au tre chose, la différence résidant 
peut·être dans le fait qu'elles n'exercent pas de rôle étatique, Citons·en deux 
exemples: la • Ligue des 'Oulama du Maroc . et. au niveau international . la 
Ligue du Monde Islamique . (Râbitat al·'ri/am al,islâmi) qu i a son siège à la 
Mecque (77), 

Enfin la • Conférence Islamique . (al·Mu 'tamar al·islami) est une orga ni · 
sation politique internationale groupant des gouvernements de 42 pays musu l· 
mans et dont le siège est aussi il. la Mecque. Ses principales réunions au 
sommet sont la première, à Rabat en 1969, puis cettes de Lahore (1974), Fès 
(mai 1979) el la Mecque et Taef (janvier 1981){78). En 1979, le · Comité El 
QocIs. (Lajllal al·Qods) s'est constitué sectoriellement en son sein, 

!~:l ~~:;I ~~u~~~~:I~:~~~é~~ra~4d! \:~~~ScO, Mokhtar M'Bo ... (jui ra i iK"~ IlVur l'organisa-
lio" internationale et Moh, Ahmtld Ch:trif a s iKné pour · l'A ~>KlC ialion ~d·lJo ' l<'o • en pré~el1ce du Dr, 
AIxM Holidh Zlitni, secrétaire du Comité l''''pulaire g~né ral Il n :ducMion III l'en~l' iIrI1Clllent. du 
président du Comit~ l''''pulaire national pour l'Education, la culture ct ln 8(' illnc~. ai Mi Que du 
dél~u" d~ ln Jamahiriya il l'UNESCO (JAJ\'A, Bull, n" 941, 28,J ) ,1980), 

~i7) Son Conseil comprend de;; membr ... de. IJ'IY' l uivanh: Ar3bi~ Saoudile, Nit-:é ria, 
SingAIJOUr, Allrérie, E,cyple, Cameroun. Palestine, Pakistan , .:mirals arabe., Maroc. OUl(anda, Af~ka 
nisum, Cachemire, Niller, Soudan, ,lordanie, Gambie, Nepal. Kowdt. Tunisie, Bor",a, Libye, Tchad, 
ü"hrein, Cha)'kh Nayfar va publier prochainem .. nt un ouvrag .. sur cet orKan is", .. , 

(iS) Voir A ce propo!! la presse ma~I .... bin .. de fin jan,'ie r 1980, et un OOU,I articled .. l'aul 
Hait" cto. n~ l.r MQlld .. , 24 ·1·1980, p_ 9: • La Confércroce islamique: une O'1la ni&ll t ion permanente 
plus inll'orUlntl' (jue la l.igue arabe. où il est di! : • ~:Ile rompte 1..,1 onl~ agencel illk~,lillo'!o!tl, qui 
vont de la Banque islami<Jue ÎI l'Union dei .... hamb~ korm mi(jUU ~n INiuom pli' une _ te 
d'U NESCO i~l"mique et dO!!! instituts daM de nombreuse. u pit"l" du monde, en IlItrticulie, en 
t:urope . , s.. oo,ect ifs sont aussi mentionnes 



370 CH. SOURIAU 

La • Ligue Arabe ~ (Jâmiat ad·dull'al al.'arabiya) quant à elle, est une 
orga nisa lion I>olitique et culturelle. selon les termes de son Secrétaire général. 
Chedli Klibi (79): • Ni l'élémen t ethnique, ni ["élément religieux n'y prévaut 
pu isqu'elle co mpo rte des minori tés chrétiennes très importa ntes. très agiSs,1 n· 
tes au Liban. en Syrie, même en Iraq et en Egypte. Elle est une ligue de pays 
pa rlant l'arJbe et se voulant communauté de peuples liés I>olitiq uement, 
culturel1ement ainsi que par un destin commu n: ils se sentent liés da ns le 
passé et pour ["avenir. Son rôle économique est également destiné à se dévelop· 
pe r (SO) c . 

:1 i) POLITIQUES ET l'R()..JETS. 

Au Maro c. c'est dans le cadre de l'élaboration du plan quinquenna l 198 1· 
1985 que. pour la première fois, le ministère des Habou! et des Affaires 
islamiques 11 été doté d'une commission nationale, 11 l'instar des commissions 
in stitu ées au sein d'autres départements min istériels. Et c'est de la brochure 
t'Ontenant les résolutions de cette Commission nationnl e(8 1) qu 'est extrait 
ceci: • L..1 mosquée doit occuper dans les plans du gou vernement au moi ns une 
place identique :i celle réserv(>e à l'&.'ole. Ù l'hôpilUl ou à la maison de la 
jeunesse (p. 35) ". La création d'un fonds spécial elôt dema ndée a insi que l'inté· 
gration de tous les préposés au culte en tant que classe la plus touchée par les 
inégalités, dans la fonction publique, avec relèvement des rémunéra tions. Il 
faud rai t aussi. lit·on. un • Institu t de formntion des prédicateurs et instruc· 
teurs " et créer 20 emplois de cadres supérieurs spécialisés en sciences isla· 
miques. augmenter le nombre des cent res religieux de 60 à 80, celui des 
prêcheu rs de 620 â 1 000, porter le nombre des personnes déléguées à I"étranger 
pendant le ramadhan de 20 à 80. nommer des perma nents qualifiés aUI)rès des 
émig rés ma rocai ns ouvriers et ét udiants. L'administration dl!5 waqf elle· même 
a be!iOin de cadres qualifiés ... Bref la part prise sur le budget de I"Etnt devrait 
augmenter ca r c'est su r elle que I"on compte pour réa liser : 26 projets de 
construction - ou d'achêvement - d'établ issements religieux (y compris à 
Smllra, Boujdour et Dakhla. le projet de Casabla nca étant le plus onéreux) : 6 
I)rojets de construction de bâtiments administratifs : et pour I"aide à la cons· 
t ruction. à ln dét'Oration et à ["équipement de mosq u(>es à l· étranger. Demeure· 
raien t ulors su r le budget des waqf: 85 projets de petites mosqu ées de commu · 
néS rurales (dont 50 sont en cours . coûtant 400000 DM chacune, s,1uf celle de 
Laliyoun (82) dont le prix est de 1 800000 DM ). :1 projets sociaux dont celui de 
la restauration de la mosquée et du foyer féminin de la ;uÎou;a Nlkiriya 11 
Tamegroute (province de Ouarzazate). 86 projet.s de construction dïmmeubles 
de rapl>ort (habitat. magasins, hammam pour hommes ou femmes, hôtel touris· 

I
~I gtn~I~; ~:~;-';t1~)~~cr:u ':':"::~::I.Ia~;i~ua~u ~1~'~:I.à Tun;< 1" 13· 11· 1 \lN) . 

III Voi r la brochure déj~ cilée; l'illn V 198 1·8&. 
il1 Orlho!;rnphe n,arocs;n" trn"""rite I~.u r EI: A)·oûn. On lro ...... en and,.. , 'Uri'" 'I$-~aqp' 

tl-.unr'; ,. 
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tique, bureaux, imprimerie, bout ique, Kissaria (marché), complexe commercial), 
33 projets de lotissement (83) et équipement de terrain, 9 projets de construc· 
tion de bâtiments administratifs, 16 projets de mise en valeur et rembourse· 
ment de terres agricoles, 33 projets d'entretien et maintenance d·établisse· 
ments religieux. 

En ce qui concerne l"Algérie, c'est le changement présidentiel qui a été 
l'occilsion de donner une suite aux textes doctrinaux exprimant la ligne poli · 
tique il. suivre, notamment en matière de religion, sur la ba!ie de principes de la 
Charre Nationale de 19ï6 (84). On lit dans les résolu tions du 4" congrès du FLN 
(27·31 / 1/ 1979) :. La politique d'éducation et de formation doit être fo ndée sur 
les principes idêologiques suivants: [ ... 1 L'éducation religieuse doit préparer les 
générations futures il la l'On na issa nce complète et juste de l'I slam dans ses deux 
dimensions religieu !ie et civilisatrice, étant donné que l"lslam est J'une des 
composantes fondamemales de notre personnalité civilisatrice et qu ' il est la 
religion de la lutte, de la rigueur, de la justice et de J'égalité . Cette éducation a 
pour mi ssion d'expliquer les raisons profondes du déclin du monde musulman. 
qui se doit de dépasser la philse du réfo rmisme pour rentrer de plain'pied dans 
la Révolution sociale ~ (85). Les perspectives du Plan quinquennal 1980·1984 
ayant été examinées par le Congrès extraordinaire du FLN (juin 1980), on y 
relève les deux demandes que voici: a) application de programmes d'éducation 
politique. civique et religieuse à 10lls les slades de la formation; b) création de 
structures dest inées â la formation religieuse et il. la création d'une faculté de 
chari'a et sciences islamiques (86). 

Des propositions concrètes (8i) ont été discutées dans le cadre du Plan 
quinquennal, telles que la construction de 160 mosquées et de 160 écoles 
coraniques. une par dâÎra. Non seulement, comme il est dit plus haut, l'ensei· 
gnement religieux devrait s'étendre il tous les niveaux de l'Educiltion nationale 
mais il est question de créer dans les lycées des sections · islamiques ~ analo· 
gues aux sections . lettres " . • sciences ~ ou • techniques •. AprèS le haccalau · 
réat. ces élèves poursuivraient leur formation il • l' Institut Supérieur des 
sciences islamiques » de Constantine ... On li vu plu s ha ut aussi qu'un . Centre 
de formation des imâm • fonctionne déjà il Meftah et que 4 autres sont en cours. 
Dans le Plan , des centres sont prévus en outre ~, Tlemeen, Mascara, Médéa, 
Tébessa. Sétif, Saïda. Ouargla et Adrar. Les futurs inuim du vendredi ou des 
cinq prières y recevront une formation de deux ans (au lieu d' un an) il partir de 
1980 . Quant li l'imâm mumlâz, il serait formé durant 3 ans après le baccalau· 
réat à • l'Institut supérieur des Sciences islamiques. (al·ma'had al.'ali Iîl.'uliim 
al.islâmi.ra) situé. comme on J'a dit. à Constantine mais qu'il ne faut pas 

(83) Bilan d". loti~s"mèllls ,i r';"li,;.,r l'our Une ~ u l'erficie de 9369 ioo ",' : i81 i",nwub!c~. 
6 380 ,.;[[,,~. ]" !l3i l~èn,.,nlS ('ConomÎ'lu"s, 69 Ct>ntrcs cummeN:i"ux et tour;st;'lu,,". 63 d~I'''r!e' 
mellts soci"ux. Op. dl. 

(84) Voir l',,rl icl~ de H. Sanwn dan ~ c" livre. Voir "uss; ('hurle "'Mio"ule l!li6. l'p. 21 ·22 : 
L'Islam el la r~" olu t;on MlCi"list~. 

1
"1 Cf. HCI'"'' AII1"ri"IltU'. XVI. n'".!. juin 1979. p, .104 . 

:~ ~ric~"~':~n·~\I~~tr~:I'~u~~I~·u n~,~~; :~J~I~ ~;~~fr~;~:~"·; " lnm;'lues. en nuvembre 1980. 
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confondre avec la Grande Mosquée de 'Abdelqâder, le tout formant un ensemble 
dit · Mosquée· Complexe. - dont la l'on~truction est presque achevée. Mais 
on ne sait encore s'il s'agira d'une Faculté de charî'a. ou d'une ébauche 
d'Université islamique, ni non plus si elle dépendra du mini~tère des Affaires 
islamiques ou de l' Education nationale. (On s'orienterait vers cette dernière 
option). Peut·ètre aussi ne serait·elle qu'un Centre de conférences et de recher· 
ches tandis que l'enseignement proprement dit serait intégré il l'Education 
Nationale. Deu:<l autres projets de • Mosquées·Comple:<les • existent pour Oran 
et Alger (88) de même que 26 projets de . Centres culturels islamiques . (un par 
wilaya). 

D'a près un responsable du ministère, les jeunes intellectuels algériens 
d'aujourd'hui se posent des questions sur l'Islam et veulent approfondir leurs 
connaissant-es: ils ne se sa tisfont plus des études traditionnelles. L'appel ne 
vient pas en effet de gens déjà formés religieusement mais de ces jeu nes (60 00 

de la population) dont la formation islamique est très superficielle, ainsi que 
des couches populaires qui désirent voir leurs enfants acqutirir une connaissance 
objective de lïslam. Est·ce pour autant un éveil de la pensée islamique ? Si la 
Direction de la recherche islamique au ministère a vocation de développer 
l'étude de l'histoire et de la culture de l'Islam, • três méconnues, même 
d'autres départements ministériels comme celui de l'information et de la 
cu lture·, rien n'est encore planifié: mais on tend à disti nguer davantage 
vulgarisation et l-echerche approfondie ... On essaie de revoir la composition du 
Conseil Supérieur Islamique de façon qu'il (:omprenne à la fois des docteurs de 
la religion fo rmés traditionnellement et des universitaires spécialisés en scien· 
ces sodal!!s et économiques. 

En janvier t981 a eu lieu fI Alger un séminaire des cadres du ministère 
des Affaires religieuses. Dans son discours d'orientation, le ministre ' A. Chi· 
brllle leur a déclaré notamment: • Vos làches sont multiples et la plus urgente 
et la plus dure co nsiste à vous mobiliser pour l'élévation du niveau des hommes 
de religion ". mentionnant I}tlr ailleurs que su r les 5 000 mosquées que compte 
l'Algérie, 3000 souffrent de l"ahsence dïmâm compétents et ayant la faculté de 
communiquer des interpétations correctes. Or, en dehors de la prière, du 
recueillement et de la piété, la mosquée doit jouer un rôle socio·cul turel 
important (89). 

Enfin on citera un passage des. Rénexions su r la personnalité nationale 
algérienne., point de vue explicite dû à Ibn el Hakim (90) publié par El· 
Moudjahid du 25·3·1981, dans le cadre d'un vaste débat national sur le 
• dossier culturel· de J'Algérie. organisé en mars·avril 1981 par le FLN fI tous 
les niveaux et preparatoire fI une sorte de Charte culturelle. Il dit notamment: 

(8~l L'immense rotim"m qui dc,'~it Cl ..... . l'Institut i$tamiquc guphieur ' d'Ah;er ;nus la 
lUlell~ du mini~t~r" de n:n>leignemcnl ori~inel et dt-s Arfaires islamiques. eSI d"""nu • l'In,l;tul d,,~ 
Scient'cs sociale~ . de rUni'ws;t~ d·Alger. 

!:~! fJ;, f;;'I·,~~~(:;~II~I~161~1,!:;c8u~"~~'!e du Dr. A. Talch Ihrahimi ; ,éS f"nctions ""liliqu"s 
donn"n1 leur !lOidsÎlce ' llOinlde\·uc •. 
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• Pou r asseoir l'Arabisme sur des bases solides, il est indispensable de se meUre 
d'acco rd au moins sur trois principes: 1) Les masses populaires doivent partici· 
per pleinement aux transformations et être les bénéficaires de ces transforma· 
tions, 1) L'I slam ne doit ètre considéré ni (.'Omme étant contraire à la révolution 
sociale (socialiste, pour nous) ni comme devant être maintenu en dehors de la 
Révolution, 3) La solidarité avec les autres peuples, islamiques et l'ensemhle du 
Tiers Monde, et particulièrement l'Afrique, de même que la lutte contre toutes 
les formes d'impérialisme doivent co nstituer un élément essentiel de la poli· 
tique des pays arabes ·, 

En Tunisie, la motion politique du Congrès extraordinaire du Parti Socia
liste Destou rien tenu les 12 et 13 avril 1981 à Tunis, a consacré une part 
notable de son texte il des questions en rapport avec l' Islam, dénonçant les 
tendances extrémistes et déclarant J'attflchement du Congrès . aux principes 
éd ictés par notre auguste religion qui sont essentiellement ceux de la tolérance, 
de la choura et de lïjtiheid • (91 J .. , 

4, - RÉFLEXIONS SUR LES COURANTS ISLAMIQUES 
AU MAGHREB (92) 

Quest ion posée à une haute personnalité du ministère marocain des 
Affaires islamiques; En quoi peut·on parler de courants religieux au Maroc! 

Réponse: c Le Maroc appartient à l'Islam sunnite de rite malékite, C'est 
l'un des rares pays musulmans, sinon le seul, à vivre avec un seul rite (ailleurs, 
deux ou trois rites sunnites se côtoient). C'est un atout supplémentaire de la 
co nstitution de l'unité, de l'unicité de pensée religieu se, le Maroc ayant suivi le 
rite (93) malékite d'une manière unique au cours de son histoire, 

L' Université islamique de la Qarouiyine a été le creuset des études sur ce 
rite. Et les publications, notamment par les lithographes de Fès il y a 70 ans, 
ont contribué à son maintien ainsi qu'à son extension vers J'Afrique Noire -
en fait par la Mauritanie vers Tombouctou, L' une des caractéristiques de cette 
recherche dans le rite malékite est sans doute le phénomène des nawcizil (94) 
qui constituent une jurisprudence. (Les 'Oulama vont jusqu'à imaginer des cas 
qui risquent de se produire). Ces nawcizil peuvent servir â la justice, aux 
juridictions pour la justice rendue en matière de chra' (95), également à la 
recherche scientifique en matière de {iqh comparé, Quant au courant. fonda· 
mentaliste · salafi qu 'a connu le Moyen·Orient avec Mohammed Abduh, Rachid 

!~~l ~f~,~~c~:n';'e~2n~~~1 p~~!~'I~;~ ~~5;ro;s ~nlreliens au c'Ours de ma minion au Maghreh 
Cn nM~m"fe 1980 

!~~l '~'~:'â~;I~cl~ll~ri~t~!q~~~il" . Sones de [atU'Q min~ures r':pondant ;; dd consultations, 
"Iles constituent .t~ ;::rOli volum~~ rl-gionaux à la Fin du XIX' ~ i~c1t. 

(951 Loireligieu.e. 



Ridha et ava nt eux J amal ed-Din el-Afgh.1ni. il n'a P.1S mll nq ué de toucher le 
Maroc, D'une manière discrète d'ahonJ, ensuite com me une réact ion purement 
nationalis te et vis-à-vis de la colonisa tion. Nous pouvons dire que les premiers 
leaders nationalistes marocains, imprégnés de cultu re islamique d'ahonJ et de 
culture occidentale ensuite, ne pouvaient sépa rer la pureté salafi te de rengage
ment nationaliste. Cette pensée s'a mplifia en deux occasions: I} comme réac, 
t ion au dahir berbère: 2) comme réaction aux 1I1ollia sur lesquelles s'appuyait 
de pl us en plus l'administration française, Il est vrai que ces :ciouin. myst iques 
peut-etre à leu rs débuts, sont devenues purement et simplement des ensembles 
vides de toute signification, de tout contenu spiritud, !lUX m!lins de certa ins 
person nages complètement aCQuis il la Résidence Générale - dont le plus 
notoire était ' Abdelhay Kittani qu i deva it plus trlrd jouer son rôle dans la partie 
• religieuse · jouée contre Mohammed V et qui visnit il le déposer. 

Duns ce tableau général il ne rnul pas oublier que les sultans du Maroc 
portaient toujours le titre de Amir af ,mu'mini!! qui veut dire émir ou lender ou 
chef des croyants. Ce titre est porté de nos jours pa r le Roi H!lssa n Il et il peut 
parllÎtre suranné que de nos jours un chef d'Etat porte il la fois un titre 
spirituel et un titre temporel. Mais la religion musulmane rend tout chef 
musulman responsable de la communauté qu ' il dirige il ln fo is au plan spi rituel 
et au plan temporel. 

Les musulmans fondamentalistes de nos jours pensent que la khili!(cl -
ou califat comme nous le disons en Europe - a ceSS1'! d'exister avec la 
disp.1rition du sultan Abdulhamit et l"avènement d·Ataturk. L.1 prise du pou
voir par Mustafa Kemal est, à leur.> yeux, une conspirat ion ment:'i"! par l"Ot'Ci
dent pour désoladiriser les Arabes des Tu rcs. casser en somme l" lslam. faire 
apllIlfaitre la notion raciale et la notion d'Etnt nrllbe séparé et indépendant de 
la main-mise des Turcs , ce qui conduit plus ta rd à la m1lin·mise eurol>éenne_ Il 
s'est créé alors, pour la première fois dans l'histoire musu lmane. des fronlÎ èrelt 
tracées entre des Etats . arJ.bes". Le · Ch:i m", dénomination qui désignait la 
Grande Syrie, s'est alors ém ietté en Syrie aCluelle, en TnlIIsjordanie, cn Lib..1n, 
en Palestine, zone d'influence entre les pu ÎsslInces colo niales. La pens&! isla
mique politique actuelle 11 tendance à considérer qutJ le panllrllbisme de Jamel 
. Abdennasser étllit aussi maladroi t (l ue les divisions suscitées I)ar les puissances 
colo nial es elles- mêmes. Car ce !:h'lnarabisme s'appuie esse ntielle ment sur la mu! 
arahe, sur un mode de culture et une aire géograph ique qui sa ns doute ont été 
les catil lyseu rs de l'Iskim, mais restreignent néa nmoin s les potentialités de 
l' Islam !}rojctées su r raire géographique islamique dans le monde ct ù travers 
les peuples mu su lmans disséminés dans le monde. C'est IXlurq uoi nous pouvons 
(.'onsidérer que J'occupa tion de J éru sa lem en 196ï par Israël n'a p:IS suscité la 
réaction voulue auprès des Etals et des peuples musu lman~ (lui considéraient 
que l'affaire était seulemen t araho-israélienne, Il a fallu attendre l'incendie de 
];1 mosquée El-Aqça en 1969 IXlur que des Etats mu su lmans IXlussés par 
l' Europe considèrent la nécessité d'en appeler à l"lslam tout entier, la mOS<luée 
el-Aqça étant la première qibla dans l'I slam et le lieu de l"aS<.'i!nsion du 
Prophète Mohammed vers Dieu, vers Allah, pour aplXlrter les I)rières, 
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La Conférence islamique de 1969 invitée par le Roi Hassan Il â Rabat 
peut être considérée comme le point de départ d' une vision islamique des 
problèmes arabes, • L'Organisation de la Conrérence Islamique ~ créée depuis 
lors jouera sa ns doute un rôle de plus en plus grand, et remplacera peuU~tre la 
Ligue Arabe. impuissante devant les querelles interarabes el l' immobilisme il 
l'égard d'Israël. 

Donc nous pouvons dire que ce courant isla mique général ex iste au Maroc 
et vien t souvent remplacer la pensée politique tout court dans ses préoccupa
tions sociales et tkonomiques. Si les partis traditionnels (L'Istiqlal en particu
lier. les Indépendants et le Mouvement Populaire) se réclament d'une tradition 
musulmane sans faille. l'USFP est plus nuancée et sans déclarer !!eS ' options ' 
islamiques. les écrits de • al-Mollharrir · quotidien de ce parti, laissent trans· 
paraît re un Islam · tel qu'il devrait être · , et dans lequel se rencontrent les 
idées socialistes et t'Islam pratiqué du temps de 'Omar (96). 

Quant aux courants [dits communément! de • Frères musulmans . , ce 
sont des réaction~. des façons autochtones de considérer. des L'Ourants porteurs 
d'idées. concernant également l'Islam tel qu'i l devra it être face aux défis 
actuels: sociaux, in tellect uels, politiques, économiques aussi. 

Il n'y a pas au Maroc de Frères Musulmans â proprement parler comme 
on l'entend au Moyen·Orient. C'est une terminologie utilisée abusi vement pour 
désigner tout mouvement radical, dur. 

Le Maroc ne ressemble pas à J'Iran, qui est chiite. ou â la Turquie. Les 
gens ne font pas assez la différence entre le chiisme qui a conservé ses 
structures cléricales, et le su nnisme. Ce qui fait la différence. c'est que le 
sunn isme pense que le chiisme s'est imprégné du phénomène passionnel tel 
qu'il existe dans la chrétienté: le 4< calife, Ali [devient! comparable au Christ 
(par sa • passion . , ses attributs comme l'infailJibilité, l'expiation de tous les 
l>échés des hommes, le retour su r la terre). Cette passion s'est perpétuée après 
Ali dans la personne de Hossein et toute effusion de sang chez les chiites est un 
l>etit peu une répl ique en harmonie avec le sang versé d'Ali et de sa famille. 

Certains chercheu rs pensent que l'influence chrét ienne sur le chiisme est 
même plus d irecte et rapportent que lors de la première division de l' Eglise 
orientale de Byzance. les Nestoriens s'enfuirent en Perse où flori ssa it a lors la 
religion de Zoroastre, de Mani (les Mazdéens). Il s'est créé pnr ces contncts la 
gnose [selon laquelle] l'homme peut arriver à la conna issance suprême par sa 
propre in t uition. Ces contacts enrichirent sans doute les musu lmans qui s'en· 
fuirent vers ln Perse musulmane et qui retrouvèrent les enseignements de leurs 
nïeux. 

Si le chiisme a ellisté en Afrique du Nord du temps des Fatimides. il en a 
disparu complètement. Quant aux kharijites, ils se sont arrètés à Djerba et au 
Mzab. 

,e 
(96) ' Omar Ibn IlI·Khaltâb. Compa!,:non du I)roph~te elT C. lir" d~ l'l slll m. 
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Le Maroc est resté intégralement acquis au sunnisme malékite, c'est
à-dire au sunnisme le plus orthodoxe. celui de Médine, Mâlik {97) né en 99 de 
l'hégire, auteur du MOl/wallo, ayant vécu il Médine et ayant été le précepteur 
des auteurs des trois autres rites. le patron de Châfi'i... -, 

Rabat , 5·11·1980. 

2} Questions posées à Abdesselam Yassine. intellectuel du mouvement 
islamiste au Maroc, directeur de la revue ~ al-Jamâ' " 

Première question: Qu'cs/-ce que le mouvement islamique au Maroc ! 

Réponse: c L'Islam revient. est ascendant. Les jeunes ont reçu un ensei· 
gnement religieux mais pas de façon saine. L'Etat est pour un Islam de façade, 
de circonstance. pour un Islam politique. alors que les gens qui ont mission de 
faire triompher J'Islam sont combattus. Les jeunes ne savent plus il Qui faire 
confia nce. Quel est le vrai visage de l' Islam? Est·ce celu i que proposent les 
media ou I"lslam Qui se cache, populaire? 

Nos oœidentalisés vous écouteront davantage qu'un {qi/! de la Qa
rtlouiyine, supposé être un vieillard. Qui ne peut pas avancer des idées accepta· 
bles, des idées claires. Maintenant l'Occident commence â prendre en considéra· 
tion un vieillard comme Khomeiny â Qom ... 

Au Maroc al-l{tà est une fonction libre. N'i mporte lequel des 'Ou/orna 
peut faire une {atwa. Deux ou trois jours après la {atwa contre Khomeiny, la 
police me rend visite chez moi: • Que pensez·vous de cette condamnation ? ". 
(Parce que nous sommes jugés khomeinistes): le gouvernement veut fourrer 
dedans n'importe Quel Islam non gouvernemental. .. Je réponds Que c'est une 
{a/wa politique sans plus. Car il y a Quelques mois le Roi a conseillé aux 
'Ou/ama de dépasser le stade des vétilles (femmes nues. vin, cinéma) et de se 
hausser vers des prises de positions politiques. C'est ce Qu'ils font! Les 
assemblées de 'Ou/ama comme Râbital al·'u/amà et les Maj/is (conseils régio· 
naux dont le plus récent est celui de Rabat·Salé) ont été promus pour la 
répression. cléricale •. 

Les mOSQuées au Maroc peuvent étre plus ou moins nombreuses qu'en 
Tunisie et en Algérie: ce Qui nous intéresse ce n 'est pas cela. Mais elles servent 
il promouvoir l'idéologie de l'Etal. Le prêche du vendredi est un dis(;ours 
dormitif, voyez·vous. Les statistiques sur les mOSQuées peuvent cependant nou s 
être utiles: cela permettra le décompte des lieux de perdition de l"Islam ! Dès le 
moment où l'idéologie de l'Etat s 'appuie sur l"exCQmmunication de Khomei ny 
el de l' Islam populaire, nous sommes contre, sans l"ombre d'une hésitation. 
Tou t ce qui peut s'y dire est destiné à endormir les gens. à force d'arguments 
tirés de l'imâm Mâlik . 
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Deuxième question : Quel est le sens de votre action? Génère·t·elle un 
mouvement ? Est·ce un mouvement populaire? 

Réponse.- «Vous trouverez une réponse â cela dans mon livre (98) en 
lisant un peu entre les lignes . En deux mots, il y a cet Islam, suspect a ux yeux 
du gouvernement, qui revendique la justice pour le peuple, la limpidité de la 
conduite morale, surtout qui pose la question de la légitimité du pouvoir. Car 
les régimes font de leur mieux pour faire croire qu'ils sont de droit divin , de 
droit révolutionnaire, de droit prophétique (Qaddhâfi par exemple). Alors cet 
Islam qui vient mettre en question et les gouvernements et leur légitimité et 
leur façon de gouverner, on est classés comme « khomeinistes _. Comme tels on 
nous attribue extravagances, violences, fanatisme, ignorance, pagaïe mise dans 
l'appareil de l'Etat. Et certains penseurs occidentaux font de la surenchère sur 
cette propagande pour laquelle nous représentons l'obscurantisme moyen· 
âgeux. 

Vous trouverez en Tunisie un semblant d'unification du mouvement 
islamique. En Algérie il est presque clandestin. Mais ici au Maroc il y a 
plusieurs groupes, des organisations plus ou moins secrètes; el la fam iU de« al· 
Jamâ'a »(99) a évidemment la place de l'éclaireur, sans fausse modestie, au 
niveau de l'analyse, bien que celle·ci ne prenne pas la forme de l'analyse 
occidentale . Nous représentons une voix qui ne mâche pas ses mots. Quant à la 
force politique de ce mouvement islamique au Maroc, pour le gouvernement 
c'est sérieux depuis un an et demi deux ans, depuis les événements d'I ran. A 
preuve que les mosquées ont été étatisées. 

Il existait des mosquées libres avec des prédicateurs qui présentaient leur 
point de vue. Très rares sont ceux qui ont une certaine liberté de dire ce quïls 
pensent moyennant l'autorisation officielle. Ils sont tolérés sans plus. Nous les 
sauvages, les. fanatiques . qui nous opposons à l'état de fait, nous sommes 
combattus de toutes les façons. Interdits de prêche (c'est mon cas); je peux 
assister au prêche du vendredi mais sans proférer un seul mot. Il y a deux ans, 
j'ai été chassé de la mosquée par les autorités, mon am i Mellakh aussi, nous 
n'avons pas de passeport parce que nous sommes suspects. Reste cette revue 
orpheline « al·Jamâ'o " (orpheli ne c'est·à·dire opprimée , sans soutien). Elle est 
tolérée en tant que valve de sécurité: saisie de temps en temps par la police, 
comme le nO 5 parce que notre prise de position vis·à·vis de l'Arabie Saoudite 
était trop forte au gré du gouvernement. Et puis nous sommes surveillés de 
très près par la police. Dans l'ensemble nous sommes confondus avec les 
éléments irresponsables. brimés etc. ; évidemment, ce ne sont pas les massacres 
de Nasser. Dans les villes nous avons un peu plus de liberté que dans le bled. 
Dans le bled il n'y a personne auprès de qui crier à l'injustice: le 'âmil peut 
faire ce qu ' il veut. Dans les villes, surtout quand on est connu , la situation est 

(98) . La révolution il ['heu,... de l'I slam ", A paraitre en 1981. Ed. Serico. n0 16. 3" av •. 
Vitroll~5. 13127. Voir Russi . Pour un dialogue avec le • • élit"" • oœidentalisées •. Conférence donnée 
à Ra bat Je 27·6·1980. 41 p. lmpr. Littoral. Rabat. Et les rêferenc~1 de B. ETI ~:S)Œ et M. Tmv dans Ce 
livre. 

(99) Revue dirigée pnr ' A. Yass ine. 
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différente. Le mouvement islamique se localise avant tout à run iversitë; c"est 
dans la populat ion estudiantine que le mouvement se manifeste le plus vigou
reusement car la jeunesse mal scolarisée, sans avenir. perd ses ill usions gau
chistes et revient à I1slam. Ce mouvement, d'année en année. devient plus 
st ructure, plus crédible. Des format ions plus ou moins clandestines sillonnent 
le pays, vi lles et campagnes. Le port de la barbe pour les hommes et du hijâb 
pour les femmes est considéré comme un signe de refus. Alors ... si on n'est pas 
sû r que vous étes commun iste et existen tialiste ... la police voit du premier coup 
d'œil, se renseigne, si vous fréquentez la mosquée, si vous avez certains livres. 
certaines fréquentations ... Même parfois on 1\ rasé les barbes. 

Ce qui est plus significatif, c'est l'emploi du matikisme pour appuyer les 
thèses officielles el surtout l'utilisa tion de la mosquée pour diviser afin de 
régner et d'opposer les tendances les unes aux autres. L'A rabie Saoud ite 
commence à co nstruire des mosquées de rite (100) wahnbite dont le rigorisme 
vient entraver le mouvement islamiste de libération. Cette manipulation, cc 
madhhab, combat n slam libre combattif. La fatuIU des 'oulamâ, marocains 
con tre Khomeiny est dirigée et conçue comme une contribution à la guerre 
irako·iranienne aux côtés de l'Irak. C'est une con t ribution à J'impérialisme qui 
dirige les Etats contre les forces sociales de l' Islam". 

La revue" a/.Jamâ'a» n'est pas popula ire parce que le peuple ne lit pas. 
Il n'a pas les moyens de donner 5 dirhams pour un exemplaire •. 

Rabat. 6-11-1980_ 

3) Question posée à Ràchid EI ·Ghennouchi, Directeur de la revue isla· 
miste tunisienne .. al·/lfujtama' .. (La SociéU): " Il m'a été dit au Maroc: vous 
!.Ierrez, le mOUlJement islamiste en Tunisie se porte bic/!. Qu 'en cst-il â votre 
auis ? ». 

Réponse (101): • La question est vaste, J e va is y répondre brièvement. 
L'Islam en Tunisie est ancien mais le mouvement islamiste est récent. Par 
• mouvement islamiste · j'entends l'action en vue de renouveler la compréhen
sion de nslam. J'entends aussi l'action qui a débuté avec les années 1970 et 
qui appelle au retour à 1ïslam en ses sources, loin des mythes hérités et de la 
fixation sur les traditions_ 

Je considère que l'Islam n'est pas consti tué uniquement d'enseignements 
ct d'orientations spirituels mais quïl est bel et bien doctrine, loi, culte et 
regard distincts pour l"être humain et la société. 

C'est avec le message (da'wa) de ce regard porté qu'on SC libère, en plus 
de la nécessité de se libérer de l'hégémonie de la culturll occidllntale ainsi que 
du style de vie de I"Occident, de construire une société islamique contemporaine 
qui puise à fond dans la culture occidentale sans s'y perdre, par la voie de 
l'éducation d'une génération de la oumma qui assu me ces conceptions. Voilà le 
but que nous visons lorsque nous parlons de mouvement islamiste. 
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Certes, considéré a insi, il est récent. Aussi ce message a-t· iI rencontré des 
obstacles internes dus à l' image traditionnelle (traditionaliste?) de l'Islam 
hérité, et des obstacles externes représe ntés en Tunisie pM cette concentration 
de la culture et des régimes occidentaux, que le régime bourguibien a désirée. 

Bien que le bourguibisme. en tant que mouvement nationaliste. ail été en 
accord profond avec le peuple tunisien ava nt co mme après J'indépendance. il a 
cependant échoué dans J'édification d'une société Iii la fois} enracinée en ses 
origines et progressiste. Il a bravé les sen timents religieux des ma sses, leurs 
croyances et leurs valeurs. 

Tout cela a préparé le terrain au message islamiste, qui ft trouvé des 
oreilles favorables dans les milieux de la jeunesse et des masses popula ires. dont 
J' espoir en le bourguibisme a été déçu. Elles se sont mises à chercher dans 
lï slam leur spécificité. leur indépendance et leur dignité. Et les mosquées sont 
devenues des centres d'accu lturation islamique et d'éducation islamique. Leu rs 
militants appart iennent aux diverses couches de la société et notamment à la 
jeunesse, aux ouvriers et aux femmes. De même en ce qui (.'Oncerne l'université, 
le courant islam iste y est run des plus forts courants cu lturel s et pol itiques 
après que les marxistes y aient exercé un pouvoir dominllnt. Nous pouvons 
affirmer que la société tunisienne a commencé à revoir sa position vis·à-vis de 
l"1 slam et à renouveler ses liens avec lui. Mais le mouvement isla miste est loin 
encore de constituer J'alternative (badifJ au bourguibisme •. 

Autre ques/ioll." • Qu·entendez·vous par image t radi tionnelle de 
n slam? -. 

Réponse." • Ce sont les enseignements spiritua listes; des formes de culte 
produites tardivement dans rhistoire et dépourvues de relation avec \"I slam: 
soufisme, mouvement des derviches, visites a ux tombeaux d·ancêtres. hadra ou 
• séa nces · des soufis, cu lte des sa ints -. 

Tunis, 15·1 1·1980. 

Christia ne SoUlltAU 




